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L Dialogue fur l'état civil des protejlans 
en France, 1778, brochure in-12, de 
200 pages. Suite. 

i N ous nous Tommes arrêtés à développer, 
d'après un ouvrage très-bien fait, une ma
tière importante. Nous efperons que nos 
ledeurp ne trouveront pas cette analyfe trop 
détaillée: le fujet doit -intérefler, fans au
cune diftin&ion de parti, ni d'opinions re-
ligieufes, tous les amis de la juftice & de 
l'humanité; ainfi nous allons continuer notre 
extrait. Nous nous garderons bien d'attri
buer au clergé de France la pofition bifarre 
où fe trouvent aujourd'hui les proteftans; 
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nous ne dirons pas que le roi ne fufpencî 
la décifion de cette affaire que par égard pour 
1A délicàteiiTe de ceux qui s'oifenferaient du 
moindre avantage qu'on accorderait à des 
hérétiques. Ce lera.it prêter à un corps réf. 
pe&abie, des difpofïtions injurieufes. Qu'on 
tranfporte en France une peuplade de Hot-
tentots, le clergé s'oppoferaii-il à ce qu'on 
leur accordât des lettres de naturalité '< Pour
quoi voudrait-il qu'on les refufàt à des fuiets 
du roi, à des chrétiens qui font profefïion 
du même évangile, qui dans leur fyftème 
croient obéir à Dieu, ne craignent que de 
bleffer leur confcicnce? 

On pourra dire qu'il ne s*agit que de laif* 
fer les protejians dans Cétat ou ils font, fans 
parler déformais ni de redit de Hantes, ni 
de fa révocation. QiCon maintienne les loix 
qui déclarent illégitime tout mariage clan*» 
deftin<> & bâtard tout enfant qui en ejl le 
fruit y par là, on évitera rodieux des per~ 
Jêcutions y labigarure des mariages > les dan
gers, de l'innovation ; par là, on tient les héré
tique* fous lafiétriffure qiCils méritent^ on met 
tin frein à la licence, & ronojfre un appas 
pour la converfon. Mais c^eftaulfi entretenir 
une ridicule différence entre les citoyens; 
c'eft priver le royaume d'un grand nombre 
de ru)et$ utiles; c'eft multiplier es contraven
tions à des loix existantes} c'eft perpétue? 
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an manège indigne de di^nuJation & d'ar*> 
tifice d'un côté, d'hypoifrifie & de facrk 
leges de l'autre > c'eft traiter avec une a£ 
freufe injuftice des enfans très-innocens de 
Terreur de leurs pères. La confcience des 
évèques qui croient la préfence réelle, qui 
envifrgent le-mariage comme unfacrement, 
doit être blciféc de tant d'impoftures qui 
accompagnent les fauffes converfions. On 
a beau dire que c'eft la faute des hypocri
tes, s'ils en impofent* la certitude où l'on 
eft que ce n'eft que grimaces de leur part » 
permet-elle de regarder comme innocens 
ceux qui pouffent dans les temples catho
liques y t^nt de profanateurs, qui font les 
premiers à réclamer contre cette violence ? 
Quel tiffu d'horreurs réfulte de cette efpece 
de comédie? L'aviliffement du facerdoce, 
des -doutes funefl.es fur les myfteres de la 
foi catholique, & fur l'efficacité des facre-
mens» des railleries fur le defpotifme des 
prêtres, un vernis de ridicule jeté fur les 
droits de la confcience,. la décadence de 
la foi & des mœurs, une indifférence gé
nérale pour la religion: voilà les fruits de 
ce:te fçene fcandaleufe. Car il faut conve
nir que, comme on attache pour les pra-
teftans le bénéfice des loix à leur catholi
cité, plufiçurs fe donnent pour catholiques 
fans l'être. Ce ferait donc au clergé à de* 

A iij 

http://funefl.es


€ JOURNAL HELVETIQUE. 

mander au roiVgu'on ne faffë plus dépendre 
dans le royaume l'état civil, de la catho
licité. Pour conftituer un citoyen, eft-ce 
FafiSche de la religion dominante qu'on 
exige, ou fa réalité? Si c'eftla réalité, quel 
défert ne fera-t-onpas de bien des villes & 
des province? ? Si c'en; la fîmple apparence, 
quel coup ne porte-t-on pas à la religion 
& aux mœurs 'i Elt-il donc îéceJàire, pour 
être bon français, d'être vrai catholique? 
Combien de délites, qui n'ont pas même 
les dehors du chnfhaniime, & qui jouiifent 
de tous les droks des citoyens, & dont les 
mariages font regardés comme légitimes» 
quoiqu'ils en profanent Te facrement ! 

On ne fait, dira -1 - on,» violence à per-
fonne ;fe convertit qui veut. Mais en fédui-
fant les prote.tans parPamorce d'une exit 
tence légale, on donne une atteinte ]égale 
à leur liberté. Ceft un piège tendu à leur 
amour-propre : les gens qui ne croient ni la 
préfence réelle, ni facrement attaché à la 
bénédi&ion nuptiale, reçoivent tant qu'on 
voudra l'une & l'autre. Il eft vrai qu'on 
leur fait dire ce qu'ils ne penfent point y 
mais ils ne trompent perfonne, puifqu'on 
fait qu'en fe rendant à ces mftances, ils ne 
font que céd^r à INppas dont on fait ^ -
pendre leur bien-être & celui de leurs fa-
xiiiles. 
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Si Ton envifage la queftion du côté de 
la politique, que dira-t-on d'un grand peu
ple domicilié en France, & qui n'eft pas 
français? Comment concevoir deux rml-
lions d'habitans répandus dans les provin
ces , où ils ont un domicile permanent, fans 
être autoriiés par les loix ? Pourquoi ne fe
raient-ils pas fujets du prince , s'ils en font 
les tributaires ; & comment en font-ils les 
fujets , fi l'exiftence légale leur eft juftement 
conteftée ? Pourquoi refufer le titre de ci
toyen à qui n'en refufe aucune des charges ? 
Et comment l'accorder à des gens que l'in
famie du concubinage & la tache de la 
bâtardife en rendent indignes? On fait fem-
blant de ne pas voir les proteftans dans le 
corps de l'état; mais par quel fecret en font-
ils les membres, s'ils ne lui appartiennent 
pas? Que fignifie un affemblage bifarre 
d'hommes qui feraient étrangers & régnico-
les, fubalternes fans fupérieurs, dont les fem
mes ne feraient pas leurs femmes, ni les 
enfans, leurs enfans ? Par quels liens pré
tend-on attacher au fouverain^une grande 
partie de fes fujets , qu'il ne regarderait pas 
comme tels? Et fi la prudence ordonne ou 
de cHiflFer les proteftans, ou d'en faire des 
compatriotes, eft-il permis de balancer? 
Queî,roo.,oooperfonnes en France, foient 
tous les jours dans le cas d'être ou punies 
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avec (evérité, ou criminelles impunément? 
que fo,ooo mariages prohibés jettent tous 
les ans dans le royaume fo,ooo bâtards , fan* 
chefs, fans droits, fans famille s que le iiience 
des loix prouve leur inutilité, ou que leur 
exercice devienne un germe de troubles & 
defcandales; que le royaume ait un moyen 
d'augmenter les forces, d'étendre fon com
merce, de peupler les villages, de relever 
fes manufactures, de multiplier les contri
buables , de compléter fes régimens , d'en-
claifer des matelots, de donner plus de jeu 
a tous les reiforts de l'adminiiiracion > ou 
qu'il fe prive de tous ces avantages , en fer
mant les yeux fur des objets que la plus 
mauvaife législation mettrait au plus haut 
prix : on conviendra que ce ferait une faute 
inappréciable que de refter dans l'indiffé
rence. 

Il faudrait être de mauvaife foi pour ne 
pas fentir la folidité de ces raifons, mais 
on peut croire que, fi le roi était dans le 
delfein de rendre aux proteftans les avan
tages civils, les evèques de'France ne pour
raient fe difpenfer de faire à S. M. des re
présentations fur le préjudice que cela pour
rait porter aux intérêts de l'éçHfe. Si l'on 
accorde, à caufe des préventions répandues 
parmi un certain ordre de gens plus con
sciencieux que réfléchiffans, que la bienféance 
«xige quelques démarches de la part du 
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cîergé , il faut convenir auflî que, ces rcpré-
fentations faites, fon miniftere e(t fini. Mais 
ne feraic-il pas bien plus fage d'attendre les 
ordres du fouveram, au lieu de faire des 
remontrances inutiles & fuperficiellcs? Di
ront-ils que c'en eji fait de la religion, fi9 
dans le dij"crédit pu elle ejl tombée far les 
efforts des nouveaux phihfophes, on vient 
encore inonder la France d hérétiques 9 qui 
fe joindront à eux pour achever fa ruine ? 
On peut croire qu'ils n'oferont pas toucher 
cette corde. Coït à leur inadhon que le.pu
blic attribue bien ou mal à propos les pro
grès de l'irréligion. Verrait-on triompher 
ledéifme, fi les évêques étaient attentifs à 
donner des inftrudlions lumineufes , à four
nir de bons directeurs aux féminaires, d'ex-
cellens maîtres dans les écoles, des caté-
chiftes, des prédicateurs en état de prému
nir lus âmes contre le poi&n qui fe répand ? 
D'ailleurs, ce qu'on demande ne produira pas 
ce déluge d'hérétiques, qui Fait trembler; 
ils y font, ou ne les crée pas. Et ces gens, 
dont on parle avec tant de mépris, fe font 
montrés jufqu'ici les plus redoutables ad-
verfaires de l'irréligion. Ce font les ouvra
ges des Abbidies, des Bâfrâmes, des Jamie-
lots, des Burnets, des Clarkes, des Ver-
nets , de Newtons, des Hollands , des War-
burtons, qui *ont. oppofé les plus fortes bar-
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rieres auxefforts de la philofophie modernej 
On dira peut-être au roi, que fa gloire 

eji inttrejjee à marcher fuiï les traces de [es 
deux illujtres predecejfeurs, £•? à rcjpe&er 
un ouvrage qui leur a coûté tant de peines 
& de travaux. Ceft peu en effet pour tout 
bon Français de s intéreifèr à la gloire d'un 
monarque chéri s tous doivent avoir à cœur 
de l'augmenter. Et le vrai moyen pour lui 
d'cicquérir une gloire immortelle, c'eftde mar
quer fon règne du fceau de la juftice & de 
labienfaifance. On convient que Henri IV, 
devenu catholique, eut été injufte envers 
les proteirans, fi, les effaçant de la ciafle 
des citoyens, il les eût regardés comme nuls 
dans fes états; ou fi les y retenant, il les 
eût empêchés de ft marier, d'élever à leur 
gré leurs enfans, & de fuivre tes mouve-
mens de leurs confciences. Ainfi, au com
mencement du dix-feptierne fiecle, les pro-
teftans n'étaient pa* tolérés, mais autori-
fés> non par condefceudance , mais par ju£. 
tice; non feulement citoyens, mais égaux 
à leurs compatriotes, ayant les mêmes pré
rogatives, & le droit comme les autres, de 
réclamer la protection du prince & des loix. 
Mais ce qui eft viiîb'ement injufte dans un 
fiecle, peut-il devenu* équitable dans le fui-
vant? Ce que Henri IV ne pouvait fe per
mette c fans fe couvrir de honte, Louis XIV 
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pouvait-il, en le faifant, acquérir une gloire 
éclatante? Qu'on accorde pour un moment 
que l'édit de Nantes va trop loin ; n'eft-
il pas certain que fa révocation ouvre la 
porte aux plus grands excès? L'édit furpris 
à la religion de Louis XIV, n'elt-il pas une 
faute énorme en fait de politique, un atten
tat contre les îoix fondamentales, un tiflu 
d'injuftices contre deux ou trois millions 
defujets? 

Ce qu'on peut dire de mieux pour pal
lier cette démarche d'un grand roi, c'eft de 
répéter une objection déjà cent fois réfutée. 
On convient que les calvinittes ont pris les 
armes plus d'une fois : on fait que durant 
ces guerres cruelles , dont le royaume a été 
agité, catholiques & proceftans fc font livrés 
à des excès qui font frémir. Mais il s'agit 
d'examiner (î la religion était la caufe de 
ces guerres, comme elle en fut le prétexte. 
O r , qu'on life les écrivains fenfés & im
partiaux , & l'on verra que ces guerres ont 
été produites par l'ambition de la maifon de 
Lorraine, qui fe voyait aflez près du trône 
pour former le projet d'y monter. D'un côté, 
les Guifes avec toute Pimpétuofité d'une 
ambition fans bornes ; defautre , les princes 
du fan? avf*c toute l'a&tvit-p que la ia'-mfie 
contre des étrangers peut infpirer ; en fout-il 
davantage, fous des monarques faibles & fans 
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expérience, pour mettre le royaume en feu? 
Les parufans s'offrent d'eux -mêmes dans* 
le ièui du roya urne partagé en deux claiies 
d'hommes que le zèle de la religion rem
plit d'une animoi^é réciproque. Les chefs 
étoient trop habiles pour ne pas exciter l'ar
deur guerrière avec l'aiguillon iî puhiaiit du 
fanatiime. Mais ce ferait une injuttice d'at
tribuer au proteftantifme leç tragédies aifreu-
fes qui fe font fuccédées fous les règnes de-
François I I , de Charles IX, & de Henri 
UL Henri IV monte fur le trône s Ja paix 
renaît fous fan règne; proteftans & catho-* 
îiques jouiiTerît des droits de citoyens, l'éga
lité rétablit l'union. Pourquoi cet heureux 
équilibre a-t-il été rompu ï Par la faute de qui 
les troubles ont-ils recommencé ï Les catho
liques conviendront eux-mêmes qu'ils ont 
été les agreileurs; mais fuivant eux, ils de
vaient Pètre, & ils en font gloire. Ledit 
de Nantes, provijoire 9 momentané, dérobé 
far fitrprijc 9 extorqué par violence, accordé 
foi cément au malheur des conjonctures, dé~ 
jiiïueux dans fa forme 9 & par le fond in
jurieux à la, religion > ne pouvait par fub~ 
jtfitr. 

C'efl: ainfi qu'on qualifie un édit conçu 
en termes précis, dtfcuté avec la plus grande 
maturité, revêtu de toutes les formes léga
les- On appelle jproviibire & momentané es 
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que le législateur déclare perpétuel & irré
vocable. Si Ton prétend que ces expreiïions 
de ftyle n'ont point le fens qu'elles préfen-
tent, on peutainlïfe jouer de tous les trai
tés, donner atteinte a toutes les loix> û 
l'on entend par irrévocable ce qui doit être 
révoqué, c'en eft fait de la législation, il 
n'y a plus de force dans les fermens, plus 
de ftabilité dans l'état, Il eft vrai que les 
mots d'irrévocable & de perpétuel ne peu
vent pas être pris à la rigueur , puifque Dieu 
feul peut prononcer des arrècs irrévocables 
La politique eft i'efcîâve des circonftances; 
à mefure qu'elles changent, les déclarations 
doivent nécedairement changer. Si l'on ad
met ce principe, on doit auiii accorder que 
redit de Nantes devait donc for tir fon en
tière exécution, jufqu'à ce que les protel-
tans euifent force à l'abroger. Non, dira» 
t-on, c'eft un édit extorque. ïl Ta été li peu* 
que Henri IV" fut plufieurs années fur te 
trotte fans rien accorder aux religionnaires* 
la ligue était diifipée, PEfpagne était con
tente,, la cour de Rome ceiiait de fe plain
dre , les proteftans prenaient le ton de fup-
plians, le roi était le maître > lorfqu'il èl 
rédiger l'édit de Nantes. 

On avance que cet édit ejl injurieux À 
ta religion- Cependant Henri IV n'était en
vironné que de catholiques. Ses mmiitrcs * 
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les princes & les grands de l'état, tous les 
magiitrats des cours fouveraines & des tri
bunaux inférieurs étaient'catholiques. Aufli 
les catholiques n'eurent-ils qu'a fe louer d'un 
arrangement qui leur alîurait par-tout la 
prééminence, & qui leur reftkuait plus de 
deux mille temples. 

Il eit vrai qu'on accordait aux proteftans 
l'exercice de leur culte & la liberté de con-
feiencej mais pouvait-on agir autrement? 
Comment ôter à des êtres imelligens le droit 
de penfer, dechoifir, de vouloir & d'aimer? 
Il fallait ou que Henri IV challat tous les pro-
teltans de fon royaume, ou qu'il les laiflàt 
libres dans leur culte & dans leurs con-
feiences. L'un eft extravagant, l'autre cil de 
droit. Par conféquent l'édic de Nantes e(l 
l'ouvrage d'une politique dirigée par la juC* 
tice & le bons fens. 

On ne peut pas foutenir que les protêt 
tans conrrevenant les premiers à la loi, en 
ont mérité la révocation. On n'appelle pas 
incendiaires ceux dont on brûle les maifons. 
On fentit fi bien la néceifité d'une fàge to
lérance , que dès le commencement du règne 
de I ouis XIII, on donna une nouvelle force 
à l'édit. Encore que PéAit Ae Nantes fait irré
vocable, dit ce monarque dans fa déclara
tion de I 6 I O , £5? n'ait pas bejoin d'être con
firme , néanmoins favoir jaifons, enjoignons 
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Ç£ ordonnons, que ledit édit, en tous fes 
points & articles, foit entretenu & gardé 
inviolablement. De l'aveu de tous les hifto-
riens, les proteftans ne branlaient pas. Pour 
les irriter, on ccbautfe le peuple dans plu-
fieurs provinces, on leurfufcite des que
relles, on les outrage. Ils demandent en 
vain juliice. On refufe les moindre faveurs 
à plulieurs grands de leur parti : on ôce le 
gouvernement de Béarn à Caumont de la 
Force. Dans quelques villes du Languedoc, 
de la Saintonge &du Poitou, Ton pouduit 
à coups de pierres les excommuniés; on 
brûle deux de leurs temples ; on répand un 
bruit fourd qu'ils font à la veille de leur 
ruine totale. Quel parti prendre alors '( Celui 
du devoir fans doute ; aufli ce fut le réfultat 
des premières aifemblées fynodaîes : obéir au 
roi , mourir plutôt que de prendre les)ar
mes contre fon fouverain ; c'eit à quoi les 
lettres circulaires des miniitres exhortaient 
toutes les églifes. Mais les vexations conti
nuent; d'Epernon, Themines, Tavannes, 
les autorifent dans leurs gouvernemens, dans 
le tems même que la juftice & la politique 
exigeaient une conduite toute oppofée ; d au
tant plus que tout fourmillait de mécontenr. 
On avait contraint Condé, Bouillon & Sou-
bife à quitter la cour. L'autorité du prince 
était trop faible pour contenir les grands y 
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ce n'était par-tout que défiance & que au 
baies; bientôt à l'intrigue fuccede la vio
lence y les princes prennent les armes ; on loi— 
licite les reformés -, eft-il étonnant qu'éprou
vant des Vexations de tous côtés, & n'ob
tenant juftice nulle part, ils fe fuient laii-
fés entraîner ibus des drapeaux où la force 
leur pi omettait un meilleur fort? Je ne pré
tends pas les juftifier d'une faute que réprou
vaient leurs minières même les plus éclai
rés; mais tout le mal vient du confeil de 
Louis XII I , qui manqua à l'équité, en laifc 
fant impunies les violences ides catholi
ques, & à la politique en fe précipitant dans 
une guerre , dont une extrême faibleife 
rendait le fuccès fort incertain. Css divi-
(îons inteftines, qui n'étaient une guerre 
de religion qu'en apparence, durèrent juf. 
qu'au miniftere du cardinal de Richelieu. 
Alors dans une main habi'e, l'autorité royale 
reprend fes droits. Les princes ^appelles à 
la cour, rentient dans le devoir ; & ce 
vafte génie ne tarde pas à fentir la double 
néceffité d'affaiblir les proteftans & de les 
confèrver. L'édit de Nantes, tel qu'il étaic 
alors, lui parut une femence de troubles* 
Que veulent dire en elfet des vaiifeaux, 
des foldf^, des arfenaux, des ports, des 
villes de Jureté, abandonnés à trois millions 
de fujets? On envoie fans délai des troupes 

dans 
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dans les provinces méridionales. Les protêt 
tans font battus, & la prife de la Rochelle 
achevé la ruine, non pas du parti, mais de la 
rébellion, Soubife, Bouillon, la Trimouille, 
font leur paix. Les réformés mettent bas 
les armes : le cardinal eft maître d'impo-
fer des conditions. Mais content de voir 
les proteftans fans pouvoir, il ne penfè pas 
même à leur contefter la liberté de con-
fcience. De leur côté, fatisfaits de ce qu'on 
leur laiffait, les proteftans ne font aucune 
tentative pour recouvrer des avantages qui 
les rendaient fufpecls. Ils perdent fans re
gret ce qu'ils avaient de trop, & confer-
vent avec l'état civil, la liberté de con-
fcience, qu'on ne pouvait leur ôter fans in-
juflice. L'édit de Nantes eft réduit, par le 
génie de Richelieu, au jufte point que de
vait lui affigner une fage & judicieufe po
litique. Cependant Louis XIV" monte fur 
le trône à Tâge de cinq ans. Quoi de plus 
facile aux prdtéftans que de profiter d'une 
minorité longue & orageufe, pour recou
vrer ce qu'ils avaient perdu ? On les folli-
cite, on les carcffe, on tâche de les alar
mer ou de les féduire. Fidèles à leurs de
voirs, s'ils prennent les armes, c'eft pour 
lefervice du roi. Plufîeurs feigneurs de leur 
parti fe diftinguerent fous fes drapeaux. Des 
Jhiftoriens les plus animés contr'eux, con-
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viennent qu'ils ne donnèrent aucune occa* 
lion de fe plaindre de leur conduite. Louis 
XIV en était fi convaincu, qu'il leur laitfa 
tin culte public, des collèges, l'entrée dans 
les charges, une liberté complète pour leurs 
mariages * leurs baptêmes, leurs fynodes j il 
donna même les plus grands éloges à leur 
fidélités il le déclara dans plufieurs éduss il 
le manda au roi d'Angleterre; il en aflura 
Téledleur de Brandebourg. Dira-t-on que 
c'eft par faiblçfle, ou par uéceffitc, que ce 
prince ménageait les proteltans ? Il était au 
"plus haut période de fa gloire, vainqueur 
de tous fes ennemis, arbitre de l'Europe» 
jaloux à l'excès de Ton autorité. D'où peu-
Vent donc venir les changemens qu'on re* 
marque dans la conduite de ce prince ?Ce(fc 
te qu'il importe de développer. 

Vers l*an i66f, tout était tranquille au* 
dedans & au-dehors ; les proteftans avaient 
beaucoup d'ennemis, & Louis XIV beau*, 
coup de flatteurs. Les évèques, les prêtres, 
tes religieux voyaient avec chagrin les éta-
bliifemens nombreux d̂ une feâe excommu
niée. On ne doit pas douter que plufieurs 
de ces eccléfiaitiques ne Fuflent animés de 
motifs louables 5 mais dans le grand nom
bre * les paifions pouvaient avoir beaucoup 
d'influence Les revenus de plufieurs évo
lues n'étaient pas auflî vaftes que lçur* 
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defirs ; plus de douze cents églifes protes
tantes exiftaient au-delà de la Loire, & 
le temporel des évèques gagnait beaucoup 
à leur ruine. Les jéfuites, a qui les religion-
naires avaient plus d'une fois folidement 
prouvé la perverfité de leur dodtrine & le 
relâchement de leur morale, defiraient ar
demment d'armer le bras féculier contre leurs 
adverfaires. Les religieux avaient à fe plain
dre des proteftans, qui dans des écrits quel
quefois piquans, avaient frondé leur con
duite , attaqué leurs fauifes reliques, & re
levé plufieurs pratiques fuperftitieuies entre
tenues par la cupidité. Quoi qu'il en foit 
des motifc, les faits montrent que les pro
teftans avaient à la cour, des ennemis re
doutables, qui firent agir deux reflbrts puit 
fans fur le cœur de Louis XIV, la religion 
& la gloire- Il était aife, de déterminer ce 
prince à renverfer un coloiTe dont la chute 
était pour l'églife un fervice important, & 
pour lui une fource de gloire. Son clergé 
lui en faifait un devoir de religion > fon con-
fefleur , un grand mérite devant Dieu 5 & 
fa vanité, un trophée éternel devant les 
hommes. Si l'on avait voulu s'en rapporter 
à certaines gens, dès Tan i66f l'édit fou* 
droyant aurait été publié; mais la làgefle 
de Colbert , de Vilieroy, & des autres 
nûniftres, l'emporta fur la fougue d'un 
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fcele indifcret. On fit fentir au roi que troîfc 
millions de fujets tranquilles fous la fauve-
garde des loix, à qui l'on n'avait à repro
cher qu'une mauvaife théologie, n'étaient 
±ii un vil bétail à facrifier brufquement, ni 
des ennemis afTez méprifables pour lesf jeter 
tout d'un coup dans le défefpoir. On lui 
perfuada qu'il fallait * fans toucher au tronc 
de l'arbre * fe contenter d'en abattre peu à 
peu le» franches. Auffi l'on compte jufqu'en 
1684 * au moins cinquante édits ou déclanu 
lions donnés fucceflivement contre les pro* 
teftans* Pendant le cours de ces vingt an
nées, plus de fept cents temples furent abat
tus ; la plupart des écoles fupprimées s leur 
collège de Sedan fermé > toutes les charges 
de judicature ou municipales > leur furent 
interdites ; les chambres mi-parties abfolip. 
ment abolies ; les fondions d'avocat * de 
médecin, de procureur, défendues; plus de 
place pour eux, ni dans la maifon du roi • . 
ni dans celle des princes j les penfions aux 
officiers proteftans retranchées 3 défenfe à 
leurs fynodes de recevoir aucun legs ou do
nation ; défenfe à leurs miniftres de célé
brer publiquement leurs mariages j défenfe 
aux feigneurs d'admettre des prêches dans 
leurs châteaux j défenfe même d'enfeigner 
chez eux le grec, l'hébreu, la phitofophié 
& la théologie. Il n'y eut pas jufqu'aux chi— 
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rurgiens & aux fages-femmes, qui furent 
privés de tout exercice ; & cette foule de 
déclarations étaient paffées fans réfiftance, 
exécutées fans murmures & fans violence. 
Les proteftans étaient réduits à l'état civil % 
à la liberté de confeience, à la permiflîon 

, de fe marier/d'élever leurs enfans & de 
prier Dieu félon leur rit. Si Louis XIV eût été 
bien confeillé, c'était le moment., non pas 
de mettre lacoignée à la raqine de l'arbre* 
mais plutôt de l'arrofer & de le redreffer 
par la main des plus modérés, d'entre les 
dofteurs. 

Mais l'ouvrage allait trop lentement au gré 
des zélateurs. On ne cefle de répéter à Louis 
XJV que le titre d*exterminateur de Thé-
réfie eft le plus beau des titres : on lui 
fait entendre par de faux expofés, qu'il 
ne s'agit que de quelques millions d'opi
niâtres à fubjuguer par un coup d'autorité. 
Enfin paraît ce fameux édit, qui non-feu
lement révoque celui de Nantes, mais qui 
réduit tous les proteftans du royaume à 
la fàcheufe alternative de tout perdre, ou 
d'aller à la'méfie* de fortir de France en 
fugitifs , ou d'y refter en proie à mille vexa
tions. Ce violent édit eft envoyé dans les 
provinces, avec ordre^e l'exécuter avec fé* 
vérité. On fait à quels brigandages il donna 
lieu par les dragonades; quelle plaie il fit 
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à la France par les émigrations ou la mort de 
f à 600,000 habitans ; & de quelle inutilité 
il fut pour la converfion des religionnaires. 
Ceft ainfi que la fortune des proteftans a 
païfé par des variations relatives aux circont 
tances. Puiflans , mais contenus fous Henri 
IV; défarmés fous Louis XIII , mais main
tenus dans leurs privilèges; confirmes dans * 
leurs droits fous Louis XIV, mais bientôt 
affaiblis & dépouillés, ils étaient réduits 
au point au - dteifous duquel on ne pouvait 
les faire defeendre, fans bleffer la juftice & • 
Thiamanité. Aulfi quel eft le politique qui 
ne conviendra pas que redit révocatoire 
porte vifib'ement l'empreinte de l'injuftice 
&de l'imprudence, & fait plus de tort à la 
mémoire de Louis XIV, qu'il ne contribue 
à fa gloire ? 

( La fuite au Journal prochain. ) 

IL Profpe&us dhine nouvelle édition du 
Di&iqnnaire univerfel de commerce,par 
Savary, en 9 volumes in-40. à deux co
lonnes , propofee par foufeription che\ du 
Villard fis, £5? Nouffer, imprimeurs-
libraires à Genève. 
IL ferait inutile de faire un nouvel éloge 

de cet ouvrage intérefTant. Sa rareté, mal
gré les diver&s éditions qui s'en font faites 
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à très-grand nombre, en France, à Genève 
& à Copenhague, prouve fuffifamment foa 
mérite, & combien fon utilité eit généra*, 
lement reconnue. 

S'il reftait quelque chofe à defirer en fa 
faveur, ce ferait fans doute qu'il fût plus 
portatif, & par-là même plus aifé à ma
nier y & c'eft ce qui nous a fait préférer le 
format in-4Q. pour l'édition que nous ea 
avons commencée. Nous efpérons qu'elle 
fera d'autant mieux accueillie du public, 
qu'elle réunira cet avantage avec celui d'être 
moins diere que les précédentes , quoique 
plus agréable, mieux exécutée, &plus con-
fîdérable par plufieurs adjonctions qui nous 
ont été fournies par de grands négocians, 
& fur-tout par le foin que nous avons pris 
de la foumettre à la revifiort d'une perfonne 
autrefois dans le commerce, & qui, depuis 
quelques années uniquement appliquée à 
la littérature, s'eft chargée de faire avec 
l'attention la plus fbrupuleufe la confron
tation de tous les articles de M. Savary avec 
les mêmes articles couchés dans la grande 
Encyclopédie, & fournis, comme perfonne 
ne l'ignore, par des négocians dp h plus 
haute capacité. 

Tout change avec le tems, il n'eft dono 
pas douteux que le fyftème du commercer 

B iv 
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en .général n'ait éprouvé des variationsi 
comme tous les arcs & toutes les fciences* 
& que ce que nous joindrons d'extrait de 
V Encyclopédie à ce qu'a donné M. Savary 9 
lie doive ajouter un grand relief à notre 
édition, puifque nous augmenterons fon ou
vrage par celui des plus habiles commer-
çans de l'Europe , .moins ancien de près de 
quarante ans que les premières éditions du 
Di&ionnaire du commerce, dont on s'était 
peu écarté jufqu'à préfent, en n'y faifant 
d'adjon&ions que par la voie d'un fupplé-
nient. La nôtre, dont le ftyle fera purifié 
de bien des chofes qui dans les précéden
tes fentent une diftion trop antique, pré
sentera donc ce qu'il a paru de plus mo
derne relativement au commerce, & le fera 
connaître tel quril êft de nos jours. 

Ce font les dernières éditions de Paris 
& de Copenhague qui nous fervent de copie* 
Nous veillerons à ce que le papier ne dif
fère en rien pour tous nos volumes; & 
nous aurons grand foin de renouveller le* 
caratteres, du moment qu'ils nous paraîtront 
reifentir quelqu'altération. La corre&ion fera 
faite avec Pexaditude la plus fcrupuleufe 
par une perfonne parfaitement au fait, & 
que nous paierons fort au-delà du prix or
dinaire , parce qu'elle s'eft rendue refpon-
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iàble des fautes qui pourraient fe trouver 
dans chaque! volurpe, en ayant fixé un très-
petit nombre au-delà defqueJles notre cor
recteur fera obligé de faire reimprimer à fes 
propres frais, & à notre choix, les feuilles 
où il aurait laiffé échapper quelque chofe. 
De là, on peut hardiment conclure que 
jamais ouvrage de cette étendue n'aura" 
éprouvé autant de foins pour parvenir au 
plus grand degré de perfedion poffible dans 
tout ce qui concerne la partie typographi
que. 

Notre premier volume eft déjà confîdé-
rablement avancé, enforte que nous comp
tons que l'édition entière fera complète fur 
la fin de Tannée 1780. 

Les dernières éditions fe paient aujour
d'hui fix louis d'or neufs l'exemplaire ; & 
la nôtre, quoique beaucoup fupérieure, n'en 
coûtera pas trois & demi, comme on le voit 
ci-après. 

de France 
On paiera en foufcrivant, 12 1. 
En recevant les ̂ premiers volumes, 18 1. 

| En recevant les tomes ? & 4 , . . . 18 1. 
En recevant les tomes f & 6, . . . 18 1. 
En recevant les/tomes 7,8 & 9, . . i f 1* 
Chaque volume reviendra donc 

à 9 liv. & l'ouvrage complet à . . . 81 1. 
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La foufcription n'aura lieu que jufqu'a 
la fin de février prochain; & plus tard, Ton 
paiera ioo 1. l'exemplaire, en fuppofant qu'il 
nous en refte. On peut foufcnre chez les 
principaux libraires de l'Europe, & direc
tement chez du Villard .fils, & Nouiïer, 
imprimeurs-libraires à Genève, & à Neu-
chatel, au bureau de la fociété typogra
phique. 

V. Soufcriptiou propofée aux amateurs dt 
tnufique. 
JEAN-JACQUES ROUSSEAU ayant laifle fa 

tnufique à la difpofition de la veuve 4 elle 
en propofe la ioufcription aux conditions 
Suivantes : 

Cette mufique formera un recueil de près ' 
de cent morceaux diiférens, foit romances 
fur des paroles anciennes & connues, foit 
airs, ariettes, duos dialogues, ou fcenes 
defociété d'un genre nouveau; le tout avec 
accompagnement. 

Ce recueil, fous le titre de Mufique de 
chambre, compofée par J. J. RouJJeau, gravé 
avec beaucoup de foin, fur du beau pa
pier, du même format in-folio que la par
tition du Devin de village, édition d'Amd 
terdam, paraîtra au premier février 1779* 
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& fera remis aux foufcripteurs, franc de 
port. \ 

Le prix ce la foufcription eft d'un louis 
d'or neuf, qu'on ne paiera qu'en recevant 
l'ouvrage. Mais les amateurs qui voudront 
foufcrire, font priés de ligner un engage
ment femblable au modèle fuivant, & de 
l'adreffer franc déport au fieur Marchand, 
marchand de mufique , à Paris, çue de Gre
nelle Saint-Honoré, & à l'Opéra. 

L'envoi de cet engagement elt néceflaire, 
& doit fe faire le plus tôt pollîble, vu que 
l'on fe propofe de ne tirer que le nombre 
d'exemplaires qui aura été demandé par les 
foufcripteurs. 

Modèle de rengagement. 
Je foujfîgné prendrai exemplai

res de la Mufique de chambre , compofée 
par J. J. Rouiîeau, propofee par foufcrip
tion par fa veuve, Ç# promets de payer 
la fomme de vingt- quatre livres de France 
four chacun des exemplaires que ie demande, 
& cela au moment ou la remife ni en fera 
faite à Padreffe fuivante : 

Bon pour exemplaire 
Pour plus grande facilité, les amateurs 

des provinces, ou pays étrangers, qui vou
dront foulcrire, pourront envoyer leurs en-
gagemens francs de port, à l'une des adref-
îcs fuivante* : -
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• Londres, Bremmer, vis-à-vis Sommerfet-
Street, dans le Strand. Vienne en Autri
che , Trattner, libraire, près la, comédie. 
Amfterdam, MaroMichel Rey, imprimeur, 
libraire. Bruxelles,Pris & Van-Yifen, rue 
de la Madeleine, tille, Sifflet, rue Equer-
moife. Strasbourg, Bauer, libraire. Lyon, 
Caftaud, près la comédie ; Guera„ place des 
Terreaux. Grenoble, Bret, libraire. Mar-
feille, Sube & Laporte, libraires. Montpel
lier, Rigaud, Pons & comp.'libraires. Bor
deaux , les frères Labotticre, libraires. Tou-
loufe, Manavit, libraire de Monfieur, frère 
du roi, rue Saint-Rome. Neuchatel eu Suifle» 
la fociété typographique. 
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SECONDE PARTIE. 

NOUVELLES LITTÉRAIRES 
DE L'EUROPE. 

I. Correfpùndance de Fernand Cortès, awc 
Pempereur Churles- Quint, fur la conquête 
du Mexique > traduite par M. le vicomte 
de ïlavigny > lieutenant-coknel de dragons* 
£g* chevalier de l'ordre royal & militaire 
de S. Louis. En Suijfe ^chcz les libraires 
ajfociés. 

V^ ES mémoires font précieux, non-feule-
xnent parce qu'ils font de la main du con
quérant , mais encore parce qu'il les a écrits 
avec toute la (implicite de la bonne foi & 
de la vérité, & qu'on y trouve beaucoup 
plus de détails |fur la conquête, que dans 
Antonio de Solis. Celui-ci eft peut-être plus 
agréable par le flyle* & par la manière de 
lier & de préfenter les événemens. La cor-
tefpondance de Cortès ne contient que trois 
lettres j la première eft écrite de Ségura de 
la Frontera, le 30 odlobre i faoj la fé
conde, de Cuyoacau, le if mars irai j la 
troifieme, de Mexico, le if ottobre if?4» 
files offrent des combats ou plutôt des mat 
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1 facres continuels; le courage & la prudence 

de Cortès furmonterent des obftacles in
croyables. La conquête de Mexico, après 
quarante jours de travaux fans relâche, offre 
un fpectacle difficile à foutenir. Voici une 
parue de cet affreux tableau. " Il ferait im-
poilible à l'imagination la plus fertile, dit 
Cortès lui-même, de fe repréfenter la crueUe 
pofition des Mexicains; les uns rangés der
rière des monceaux de morts & de mou-
rans, d'autres diftnbués dans des canots; 
des femmes & des enfans qui par leur pré
cipitation à fe jeter fur nous, fe renver
raient les uns fur les autres, ou fe noyaient; 
J'infeâion des cadavres, les effets de l'eau 
.iaiée, toutes les horreurs de la famine & 
du befoin en tout genre, avaient caufé une 
moitalité énorme dans la ville; il y avait 
péri plus de cinquante mille hommes, dont 
ils n'avaient ofé jeter les cadavres dans le 
lac,&c. Joignez à cela plus des troit quarts 
de cette ville immenfe réduits en cendres 

. ou livrés aux flammes, &c. Voilà dans quelle 
fituation Cortès avait réduit les Mexicains. 
Quel était cependant leur crime i D'être 
fidèles à leur fouverain, & de ne pas vouloir 
fe foumcttre à un prince qui régnait dans un 

.2i;tre hémifphere, qui s'annonçait par 'a 

violence, & qui n'avait d'autres'droits fur 
ces climats, que celui du plus fort, Lortès 
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néanmoins fe félicite à chaque page, dePaf-
filtance vifible que Dieu accordait aux ar
mes des Efpagnols. Guatimcuin occupait 
alors le trône du Mexique. Voici de quelle 
manière Cortès raconte que ce brave & jeune 
prince tomba dans fes mains, lorfque les 
ruines de Mexico réitèrent au pouvoir du 
deftru&eur. 

Comme rien ne fut capable de décider 
les aiîiégés à fe rendre, je donnai le lignai 
de l'alfaut. Il fut entendu de toutes parts 
en même teçis : une partie des Mexicains 
fe précipita dans le lac, & l'autre fe rendit 

, fans combattre. Les brigantins pénétrèrent 
' de leur côté , dans les canaux de l'intérieur, 

& s'ouvrirent un paflage au milieu de cette 
flotte de canots, qui n'eut pas la force de 
fe défendre. Dieu permit que le capitaine 
d'un brigantin, Garci-Holquin , pourfuivit 
un canot, où il crut diftinguer quelques 
.perfonnajfes importans : deux ou trois ar
balétriers de la proue du brigantin c ni
chaient en joue plufieurs Mexicains dans 
ce canot, quand on leur fit figne de ne point 
tirer, parce qu'il portait l'empereur. Ces 
arbalétriers fautèrent à l'inftant dans le ca-
xnot, & firent prifonnier Guatimolm, le ca-
cique de Tamba & plufieurs grands qui les 
accompagnaient. Garci-Holquin amena aulfi-
tôt les îlluftres pnfonniers fur la terfcufc 
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où j'étais. Je leur fis aceueil & leur propo* 
fai de s'aifeoir. Guatiraolin s'approcha de 
mois & après m'avoir obfervé qu'or roi 9 
il avait défendu fon peuple jufqvCà la der
nière extrémité', il me pria inttamment en 
fon langage, & en portant la maia fur mon 
poignard, de lui ôter une vie déformais 
inutile. Je tâchai de le raflurer, de l'en
courager, de l'attacher encore à la vie» 
fans pouvoir produire fur lui un grand 
effet. 35 

Cortès garde le filence fur cet infortuné 
prince, plus grand peut-être qu'aucun de 
fes vainqueurs, & qui montra tant de fierté 
à fes bourreaux7, au milieu des fupplices 
affreux qu'ils lui firent fouffrir, pour lui 
faire avouer où étaient fes tréfors : cruauté 
d'autant plus inutile, que fon palais avait 
été réduit en cendres. Tout le monde fait 
le mot qu'il dit à un de fes favoris étendu, 
comme lui, fur des charbons ardens, & je
tant des cris que lui arrachait la douleur, 
tandis que le prince gardait un me ie fi
lence ; & mois fuis-je fur un lit Je rofes ? 
Ce ne fut pas fon courage qui lui conferva 
la vie y les Efpagnots, dans la crainte que 
fon fecret ne périt avec lui, le retirèrent 
à demi brûlé, & ce ne fut que trois ans 
après que, perdant tout efpoir de lui arra
cher fon prétendu fecret ,ils le firent pendre, 
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ious prétexte d'une confpiration. Cette exé
cution atroce arriva vers le tems, du moins 
à eu juger par la date de la troifiemc ettre 
de Cortès, où l'exterminateur du Mexique 
écrivait à Charles-Quint. " Dans toutes mes 
lettrés à votre majelté, je lui ai demandé 
des millionnaires capables d'inftruire & d'éd> 
fier, & cependant il n'en eft prefque point 
arrivé dans la Nouvelle-Efpagne, Je prends 
ia liberté de renouveller mes prières à cet 
«gard, ,5 Quel mélange de cruauté, de zèle 
pour la religion, & d'avidité ! Il y a une 
chofe remarquable dans cette lettre, au fu-
jet des millionnaires que demandait le cruel 
& pieux Cortès. " Pour opérer, dit-il, plus 
promptement la converfion des Indiens & 
leur inftruélion, mon avis ferait de faire 
palfer un certain nombre de religieux pleins 
de zèle... Mais fi votre majefté nous envoie 
des évèques, ils s'occuperont de donner à 
leurs créatures, ils acquerront des majorât: 
pour leurs enfans, & fouvent diffiperont 
leurs richefles par une vaine pompe, & plus 
fouvent par une inconduite & par une vie 
fcandaleufe & peu "propre à convertir des 
hommes qui réfléchiifent, & qui compa
reraient la manière de vivre des chanoines 
& des dignitaires eccléfraftiques de nos jours, 
à la retraite, à la chafteté & à Ja régularité 
<tes miniftres de leurs idoles 5 eux qui pu-
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niiTaient de mort ceux d'entr'eux qui fai-
faient la moindre faute. S'ils lavaient que 
nous appelions miniftres du Dieu vivant » 
ceux qui fc livrent auffi indécemment aux 
excès , aux irrégularités & aux profanations, 
ils mépriferaient à coup fur la religion, 
ainfî que fes prêtres. » Ce n'eft pas la feule 
occafion où Cortès déclame contre les évo
ques. 

On trouve dans cette même lettre ce qui 
a donné lieu à ce qu'on a débité fur Pisle 
des Amazones. Mon lieutenant, dit Cor
tès, me fit encore paffer la relation des caci
ques de Ciguatan, fur une isle dont la po
pulation entière était compofée de femmes , 
iàns mélange d'un feul homme : dans un 
certain tems de Tannée, elles recevaient > 
félon cette relation, des hommes de la 
Terre-Ferme, pour le feul plaifir de la pro
pagation; celles qui devenaient enceintes, 
gardaient les filles dont elles acepuchaient, 
& fe féparaient des garçons, qu'elles fai-
faient paffer dans le continent. Cette isle 
était fituée, fuivant leur rapport, à envi
ron cert lieues de leur province. 

La defeription qu'il fait de Mexico, de 
fes jardins , de fes palais, de les temples, 
de la magnificence de la cour de Monte-
zume, defeription conforme à celle qu'en 
fait Soliss l'idée qu'il donne de la jpopula-
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tnon & de l'induftrie des Mexicains, prouvent 
que les Américains n'étaient point des bar. 
bares. Les dodeurs Efpagnok, qui, pour 
juftjfier les cruautés de leurs compatriotes, 
mettoient eu problème, fi les Américains 

\ étaient des hommes, & s'ils avaient une 
ame, étaient bien plus barbares qu'eux. 

Il ferait difficile, eft-il dit dans la pre
mière lettre, de décrire tout ce qui con
cerne le luxe, la magnificence, le farte & 
la repréfentation de Montezume, par état 
ou par grandeur : il potlëdait en or, en ar
gent, en pierres précieufes , ou en plumes, 
la repréfentation naturelle & parfaite de 
tout ce qui exifte dans le monde. Son do
maine était, d'après tous les rentèignemens 
que j'ai pris, auflî confidérable que l E t 
pagne. Il commandait à plus de deux cents 
lieues à la ronde, à l'exception de quelques 
provinces avec lefquelles il était en guerre. 
Tous les principaux caciques étaient aux 
ordres de Montezume; & leurs fils aines, 
dévoués à fon fervice, lui répondaient de 
leur fidélité; il poffédait à Mexico, tant 
au- dehors qu'au-dedans de la ville, beau
coup de maifons de plaifance, dont cha-i 
cune était affedlée à un genre de divertif-
fement; ces maifons étaient bâties avec 
toute la folidité, la grandeur & la magni
ficence d'un fQuverain aufîi riche, & telle» 

Cij 



4« JOURNAL ttELVETIQpR 
qu'il y en a peu en Efpagne. Il y en avaîfi 
une entr'autres un peu moins brillante, mais 
qui était décorée d'un ftiperbe Jardin, & 
furmontée far un belvcder du jafpe le mieux 
travaillé. Cette maifon pouvait loger deux 
grands princes avec toute leur fuite, &c* 
Cortès décrit quelques autres maifons : tout 
prouve que les arts avaient été portés fort * 
loin au Mexique 5 qu'il y avait des connait 
fances dans divers genres. Et c'eft l'héritier 
de tant de grandeur & d'un fi vafte empire, 
que ces généraux vainqueurs firent pendre 
après l'avoir fait grill en Cortès fe fer vit 
pour fa conquête, des Indiens & des caci
ques des provinces qui étaient en guerre 
avec le fouveraift du Mexique > pour ju£ 
tifier leurs atrocités > les Efpagnols font 
beaucoup valoir ( & Cortès le répète fou-
vent) que ces barbares facrifiaient des vie* 
times humaines à leurs idoles. C'était une 
fuperftition abominable fans doute ; mais 
par le récit même de Cortès, on voit que 

Ï
ilufieurs des nations qui combattaient fous 
es ordres, étaient anthropophages, & quelles 

mangeaient leurs prifonniers > il s'en fer-
vait pourtant & fermait les yeux fur cette 
horrible habitude > mais ils fervaient foi! 
ambition. 

On doit favotr gré à M. le vicomte de 
îlavigni, d'avoir enrichi jiotre littérature 



N O V E M B R E i;7Ç. %7 

de la tradu<3ioii de ces lettres. On y eût 
-dcfiré un peu plus, de correction dans le 
ffcyle & dans la didiion. 

II. Eloge de M. de Voltaire, par M. Pa-
lijfoty in-%°. 1778. En Suffi* chez les li
braires ajjbcie's. 
LE nç>m de M. de Voltaire femblait de

puis long-tems ne pouvoir plus exciter que 
l'enthoufiafme o,u la fureur. Ses admirateurs,. 
en le confidérant comme le feul écrivain qui 
eût oféafpirer à tous les genres de célébrité , 
aie lui en refufaient aucun ; fes envieux, for-
.ces de convenir de cette réunion extraordi
naire de talens, croyaient y trouver une 
preuve de Ton infériorité dans chacun : gé
nie univerfel pour les uqs, il n'était pour 
les autres que le premier des beaux efprits j 
.mais les ennemis les plus irréconciliables * 
ceux qui infulteront le plus long - tems k 
fa cendre, font ceux que fes propres opi
nions & celles qu'il a combattues, ont fut 
cités contre lui. La fermentation e(t encore 
lî grande, qu'il eft difficile de prévoir le 
jugement qu'en portèrpnt les fîecles à venir. 
C'eft pourtant ce qu'ofe faire M. Paliflbt* 
en fe méfiant également & des éloges don
nés par l'adulation & des fatyres que la 
haine lui a encore plus prodiguées. 

C iij 
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Il confidere cette foule de fingularités qoi 
'ont fait réellement de M. de Voltaire un hom
me tel que les fiecles précédons n'en avaient 
point encoreLVU, & tel que les fiecles pot 
teneurs n'en reverront peut-être jamais. 
Singularités dans le phyfique. Organifà-
tion capable de fuffire à une application 
fans relâche, nç fe délaifant du travail, que * 
par le travail même. Conititution délicate 
en apparence, & cependant célèbre avant 
l'âge > confervant jufqu'à l'extrême vieillelîe 
la force du corps & la vigueur de l'ame. S« 
«rendant propre à tous les genres de litté
rature, & «'occupant de foins qui femblent 
incompatibles avec l'étude, il n'était étran
ger, dit M. Paliifot, ni aux fpéculations 
du commerce, ni à celles de la finance : il 
a confervé & augmenté fa fortune. Il a 
trouvé du tems pour les plaiiîrs ; il en a 
trouvé pour entretenir dans toute l'Europe 
la corirefpondance la plus vafte qu'aucun 
particulier ait jamais eue, foit avec les fa-
vans & les artiftes les plus recommanda-
bles de fon fiecle, foit avec plufieurs fou-
verains, qui l'ont honoré d'une intimité 
dont la gloire doit rejaillir fur les lettres, 
& dont le monde n'avait pas vu d'exem
ple, depuisje tems de Philippe & d'Ale
xandre. Il en a trouvé pour fe rendre utile 
4 une foule d'infortunés célèbres, qu'il a 
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défendus par fon éloquence. 
M. Paliifot en vient au moral. Voltaire 

fait une tragédie à dix huit ans > il eft re
gardé comme le digne fucccffèur de Cor
neille & de Racine : il conçoit le projet 
de la Henriade, & la France fut étonnée 
de devoir fon premier poème épique à un 
auteur de vingt-quatre ans; le même hom
me eft devenu depuis le rival de PAriofte 
dans un autre poème. Le même a étendu là 
carrière de Phiftoire, trop reflerrée avant 
lui dans les détails de la politique & de 
l'ambition des rois ; comme s'il était de 
la deftinée des peuples, de leur être facri-
fiés en tout, & fufques dans lés annales du 
inonde. Il a fait' fèntir le premier cette eC 
pece d'outrage fait au genre humain, & 
ce que les hiftoriens avaient jufqu'alors le 
plus négligé, l'influence de l'opinion fur les 
malheurs de la terre ; les loix, les ufages, 
les mœurs, les progrès des fciences & des 
arts devinrent le principal objet de fes re
cherches. Cette révolution de Phiftoire, con
tinue M. Paliflbt, perfectionnée par la phi-
lofophie, eft peut-être une des ehofes qui 
lui ont donné le plus de droits à Padmiration 
de fes contemporains & à la reconnaifTance 
de la poftérité. Le même a enrichi notre 
littérature d'un nouveau genre de romans 
& d'une foule de poéfies légères, faillies-

C iv 
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rapides d'une imagination inépuifable, &c~J 
Enfin il éuit réfervé encore à cet homme 
unique, de nous donner les premières no
tions de la littérature anglaife, de nous fa-
miliarifer avec la métapnyfique de Locke; 
j3e nous inftruire des découvertes de New
ton; de nous encourager à la pratique har
die, mais falutaire, de l'inoculation, dont 
jperjTonne ,cn France n'avait parlé avant lui y 
& qu'on , a tentée depuis fur les tètes les 
plus précieufcs ,les plus chères à la nation > 
jde combattre en phijofophie, en littérature, 
ça hxfioire, une multitude de préjugés -y 

< d'approfondir, en paraiifant les effleurerr 
Toit dans les rpêlanges,,foit dans fes quef-
tious encyclopédiques., ua nombre à peine 
.croyable d'idées curieulès & 'mtéreflantesj. 

'& ae nous lai0er, dans le vafte recueil de 
les œuvres,ouïe bibliothèque irpnienfe éma^ 
née de fbfl génie. 

M. Paliiîot entre enfuitc dans les détails, 
en commençant par la Henriade, dont il 
balance les critiques & les éloges qui en 
ont été faits- Il paiTe enfuite à fes tragédies ; 
& s'il H3 peut fe dilïïmuler que 1VL de Vol
taire eft inférieur à Racine par la fag^fle & 
Ja régularité de£ plans, par la conduite, par 
Jes moyens», par des beautés quelquefois 
Replacées, par des maximes trop prodiguées v 
il prouve que dn moins cet homme rare-
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a fu donner à Part un nouveau degré d'inv 
portance & d'utilité, par les grandes vues 
morales & par les fentimens d'humanité 
qui relpirent dans toutes fes tragédies ; & 
c'eft par ce caraéïere particulier que M.Pa-
Kiïbt le diftingue de Corneille & de Racine, 
en convenant pourtant que, fi le théâtre de 
M. de Voltaire eft plus varié, fi fes fitua-
tions paraiflent quelquefois plus déchirantes 
que celles de fon prédécefleur, il ne doit 
ces avantages du moment, qu'à des invrai
semblances que Racine ne le fût jamais per-
mifes. M. Paliflbt fait voir que c'eft à ces 
défauts même que M. de Voltaire doit fa 
fupériorité apparente, & que l'art de la 
repréfentation doit ce haut degré auquel il 
a été porté pendant quelques années fur 
notre feene. 

Il prouve contre ceux qui refufent à M. 
de Voltaire le titre d'homme de génie > 
(parce que, difent-ils, il n'était pas fur* 
prenant qu'un très-bel efprit eût acquis quel
que gloire dans une carrière toute tracée 
par le génie de fes prédécefleurs ) que c'eft 
au contraire cette foule d'excellens ouvra* 
ges, dont la feene était enrichie, & cette 
perfeâion où l'art femblait porté, qui doivent 
redoubler notre admiration pour M. de Vol
taire.... ? Racine, dit-il, doit étonner fon 
ûeclej précifément parce qu'il était venu 

/ 
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fcprès Corneille; Crébillon s'eft fait*à fort 
tour une réputation impofante pour avoir 
Soutenu celle du théâtre après ces deux 
grands hommes , par deux ou trois pièces 
d'un caractère vraiment tragique, & qui 
paileront à la poftérité, malgré ies défauts 
& le Ityle barbare qui les défigure rrop fou-
vent : (oyons juftes, M. de Voltaire qui eft 
venu le dernier, n'eût-il fait que Mahomet 
&.Alzire9 fera toujours compté parmi nos 
plus grands tragiques; mais quelle idée plus 
grande ne fe formera-t-on pas de cet écri
vain célèbre , fi Ton ajoute à ces deux tra
gédies (Edipe, la première & Tune des meil
leures qu'il ait faites, Zaïre* Sémiramis, Bru-
tus, Adélaïde, Mérope & tant d'autres ? 

M. Paliflbt parle de fes dernières pièces r 
& il penfe que, s'il eft au-deflbus de lui-
même dans quelques années, il eft encore 
très-fupérieur dans les Scythes & dans Olym-
fie* à tout ce que nous offrent de plus Joi
gne , ceux de nos jeunes auteurs qui peut-
être s'enivreront le plus de Pefpdir de le 
remplacer. L'auteur obferve que, fi depuis 
quelques années il s'était négligé dans la 
verfification de fes tragédies, il a confervé 
dans fii profe, dans fes poéfies légères, ju£ 
qu'à fes derniers jours , le charme de fes 
premiers écrits, & que Racine & lui font 
les feuls qui aient eu le double mérite d'écrire 
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en vers & en profe avec une égale fupé-
riorité. Cette obfervation ramené M. Pa
liflbt à PEJfaifur les mœurs & fur P efprit 
des nations y ouvrage plein de recherches & 
qui pouvait occuper la vie entière d'un écri
vain laborieux. En louant cette manière 
d'écrire, toujours agréable & toujours in-
téreflànte, qui le fait lire avec ttft&de plai-
fïr, il accorde à ceux qui onr reproché à 
M. de Voltaire que Ton ftylp'ii'était pas tou
jours celui de l'hiftoire , ^ ' t l ferait à fou-
haiter qu'il ne le fût 4>oint permis quel
ques traits d'ironie, /fui femblent déroger 
un peu à la gravité du ftyle hiftorique. 
M. Paliflbt loue avec raifon cet efprit de 
tolérance & de paix, d'humanité & de bien-
faifance, qui cara&érife M. de Voltaire, & 
qu'il a fur-tout répandu dans le genre de 
l'hiftoire. C'eft celui, dit il , dans lequel il 
s'eft montré le meilleur citoyen, & par qui 
nous croyons qu'il a le mieux mérité de 
fon fiecle & de l'avenir. M. Palitfbt le.jut 
tifie fur l'accufation d'avoir eu trop peu de 
refpecè pour la vérité, d'avoir altéré les 
faits au gré de fon imagination, & pour 
le feul plaifir de les dénaturer. Il porte cette 
juftification jufqu'au point d'aflurer qu'en 
ce qui regarde particulièrement la France , 
il a trouvé dans M. de Voltaire beaucoup 
moins^de fautes que dans le préfident Hé-
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naut. I! cite au* détra&eurs de M. de Vol
taire un paifage de Robertfon, qui donne 
les plus grands éloges à V tffai fur Phijioire 
générale, dont il avoue qu'il a pris l'au
teur pour guide dans fes recherches. M. Ro
bertfon termine cet aveu par ces mots : 
"plufieurs des ledleurs de M. de Voltaire» 
en ne le regardant que comme un écrivain 
agréable & intéreffmt, verront encore en 
lui un hijtorien favant $$ profond. » 

M. Paliifot ne diffimule point les faibleC 
fcs de ce grand homme : il paifè condam
nation fur quelques-unes ; mais il le jufti-
fie fur beaucoup d'autres. Il attribue à la 
trop grande fenfibilité, aigrie par les per-
fécutions, le fiel qu'il lailfe couler de fa 
plume, non - feulement contre les détrac
teurs obfcurs, qu'il eût dû méprifèr-, niais 
contre des hommes que leur mérite aurait 
dû lui rendre facrés, tels que les deux Rouf-
feau. Cette juftincation de M. de Voltaire 
eft un des meilleurs morceaux de cet éloge > 
mais trop étendu pour le rapporter ici. Ce 
qui vaut mieux, c'eft ce que répond M. 
Paliiîbt au reproche malheureufement trop 
bien fondé, de n'avoir point aifez diftili
gué la religion de l'évangile, de la reli
gion pervertie & dénaturée par les hommes, 
il le .venge de la calomnie fur des repro
ches prefqu'ïuîifi praves ; il prouve par les 
faits9.que M. de Voltaire fut ami confiant 
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& zélé, qu'il e.ut une ame bienfaiCinte & 
génércufe, qu'il fut délintéreiié. Il appelle 
en témoignage de toutes fes vertus, M. le 
comte d'Argental & M. le maréchal de Ri
chelieu , fes amis depuis l'enfance > les Ca
las , les Sirven , les Mont - Bailly & tant 
d'infortunés qu'il a fecourus de fon élo
quence, de fon crédit ou de fa fortune; les 
comédiens5 plufieurs libraires, auxquels il 
a abandonné les émolumens qu'il pouvait 
retirer de fes ouvrages ; la nièce du grand 
Corneille établie & dotée; madame la mar-
quife de Villette, à laquelle .il a fervi de 
père, &c. 

Cet éloge diâé par l'impartialité, eft d'au
tant plus eftimable, que M. Paliifot avait 
«u des démêlés avec M. de Voltaire, & 
que dans le petit drame de Sophocle, qu'il lui 
avait lu, on trouvera peu près la même ma
nière de penfer. Dans l5un & l'autre ouvrage y 
M. Paliflbt parle comme parlera la pofténté. 
Les ennemis de M. de Voltaire ne man
queront pas de trouver fon éloge exagéré > 
Tes enthouflaftes le trouveront fans doute 
ttop faible ; M. Paliflbt n'avait ambitionné 
que l'approbation des gens de lettres & des 
vrais amis de M. de Voltaire. 

IIL Abfchtlderung der EngUndifchen Hand-
lung9fcbijfiihrt tttidcolonien, §y£. C'elt-à-

* *Ure > TaiUaa du commet ce, dt h navigfa 

) 
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tion & des colwies £Angleterre. Par Mm 
Taube. Tome fécond, deuxième édition aug
mentée & corrigée. A Vienne 1778, gros 
in-89. 
CET ouvrage fut accueilli très-favorable

ment , quand il parut pour la première fois : 
l'édition entière s'écoula fort rapidement, 
celle-ci vraifemblablement aura plus de fuc-
ces encore : le nom connu de M. Taube en 
eft le garant y & le foin qu'il a pris d'ajou
ter prelque à chaque page des obfervations 
nouvelles, ou des réflexions utiles, lui ac
quièrent des droits inconteftables à la con
fiance publique. 

Ce volume contient les chapitres 4—8, 
dont les cinquième & fixieme font entière
ment changés, ainfi que la moitié du feptie-
me, parce que la guerre de la Grande-Breta
gne contrefes colons d'Amérique, a apporté 
les changemens les plusconfidérables dans le 
commerce &la navigation des Anglais, il eft 
probable que cet événement occafionnera 
bientôt des révolutions plus confidérables , 
fur-tout relativement au Portugal. 

La concurrence dans le commerce, ob-
ferve M. Taube, eft la caufe de ces fortes 
jaloufies qui s'élevert entre les nations, & 
d'où naiflent très fréquemment des guerres 
meurtrières. Ceft fans doute, ajoute-t-il, à 
fon commerce avec le Portugal, que la Gran-
dc-3rctagne doit en partie la grandeur & fa 
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puiflance. La cour de Lisbonne fe trompe» 
lorfqu'elle croit que les manufactures naiio-
haies fleuriflent au point que l'on pourra 
bientôt fe pafler des marchandifes étrangè
res. Ce n'eft qu à force de dépenfes que les 
manufactures de Lisbonne & des environs 
fe foutiennent. La cour s'épuife en frais pour 
les faire profpérer; mais leurs productions 
font fi mauvaifes, qu'elles reftent prelque 
toutes invendues. v 

M. Taube s'eft procuré, par un conful de 
Cadix, des éclairciflemens fur l'état aduei 
du commerce entre cette ville & l'Amérique, 
de même que fur celui des manufactures & 
du commerce de l'Elpagne. Quant aux manu
factures , dit-il, elles nefe foutiendront qu'au* 
tant que la cour de Madrid voudra bien fup-
porter la perte confidérable qu'elle y fait. 

La manufacture des glaces & des verres à 
S. Udefonfe, eft à la vérité très-floriflante ; 
mais bientôt elle tombera, faute de bois. 
Chaque année il fort de Cadix pour l'Améri
que, la valeur de 12 millions de piaftres r 
en marchandifes d'Europe, dont le tiers eft 
des marchandifes du royaume, & le refte des 
marchandifes étrangères : à travers mille obf. 
tacles, les Anglais font parvenus à faire le 
commerce immédiatement avec les états & 
les isles de l'Amérique, foumifesàla domi
nation eipagnoie; & depuis, le commerce 
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de Cadix: eft fort affaibli. Maintenant danS 
cette ville il n'y a que quatre maifons corn* 
mercantes anglaifes j mais beaucoup d'irlan
dais s'y font établis, ainfi que dans le reite 
du royaume. 

A l'égard du trafic que les Anglais vont 
faire fur les côtes d'Afrique > où ils achè
tent des efclaves, l'auteur s'eit procuré d'ex* 
celîentes notes, par un marchand anglais * 
quiulong-tems exercé ce commerce. 

M. Taube fait, dans le quatrième chapitre* 
la balance du commerce de la Grande-Breta
gne j il parle dans le chapitre 7 de la déca
dence des marchandifes d'Angleterre chez 
l'étranger ; & dans le dernier chapitre de ce 
volume, il examine en homme inftruit la 
liberté du commerce anglais. 

L'ouvrage de M. Taube roule fur les ob
jets les plus importans, il ne peut que faire 
fenfation, même fur les Anglais, Il lui rette à 
conildcrer trois objets, les péages > la marine 
& le commerce des provinces de l'Amérique 
fcptentrionale : il veut attendre la fin de la 
guerre a&uelle ; mais il annonce que , pour 
peu que cette guerre continue encore, il 
déliv rera la partie deftinée à ces trois objets, 
vers paqucs de l'année 1779. En quelque 
tems qu'il publie la fuite de ce Tableau > le 
public lYccueillera avec autant d^emprefle-
ment que ue diftindion. 

TROISIEME 
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TROISIEME PARTIE. 
P I E C E S F U G I T I V E S . 

' ï. Lettres de Sophie, ou voyage de Ment* 
mel jufqtt'en Saxe. Extrait de l'allemand 
Suite. - , . 

L E T T R É L X V , 

Sophie à madame E. 

J E fuis fi bien éveillée, qu'il ne faut pagr 

attendre de long-tems le fammeil. Je vais * 
pour me diftraire, vous raconter notre pro*1 

menadç. 
Le receveur des fermes, homme riche Se 

compère de M. Puff, nous preffa d'entrer, 
chez lui. Sa femme ne me parut avoir pour;* 
elle qu'une jolie figure. Elle a une petite fille J 
d'environ fept à huit ans, charmante> mais. 
}amais je n'ai vu un enfant auffi gâté. Me 
mettait fes doigts à la bouche, Scies efluyait ï 
à l'habit de fon père. Je voulus lui dire quel* 
que chofe, à l'inftant elle fe mita pleurer;r 
mais elle fe tut, dès que fa*mère lui eut] 
donné un morceau de fucre. Toutes les fotsî 
que la dame ftit obligée de fortîr, «'enfant; 
fe mit à pleurer j le père la prenait fur fes 
genoux pour Pappaifer> & dès cjue 11 ms*x 
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man paraiifait, elle criait pour aller la joindre 
On la prefla de nous dire quelque cholè. 
Elle le fit, en allant comme en cachette au
près de Julie, tut demander ce. qu'elle lui 
avait apporté* Elle n'avait rien ; mais la pe
tite arrachant fes habits, ne ceffait de crier, -
en jargon du peuple, ouvrez votre poche. 
Je ne pais pas fouffrit d'entendre des en-
fans d'un certain ordre parler ainfi le lan-
Sage du pçttple i cela montre qu'on les aban-

onne trop aux foins des domeftiques. La 
mère accourut bien vite pour gliffer àjulie 
une côte de melon. L'enfant la dévora avec 
la plus dégoûtante avidité, & tout de fuite 
& mit à pleurer pour avoir de laibierre. Son 
père & fa mère l'engagèrent par toutes fortes 
de carefles à ne pas boire immédiatement 
fur le melon; il n'y eut pas.moyen de l'en 
empêcher* Je veux boire, s'écriait-elle fans 
cefle ^enforte que tous les deux à la foi» 
coururent lui verfer un verre. 
\ " Mon cher ami, dit M. PufF, vous ne 
ferez rien de bon de cet enfant, » 

Ah ! reprit la mère, la raifon ne vient 
pav avant l'âge. ~ La petite fille la fixsi 
d'un aèr raatën, & Et la mine à M. PufE 
Les paréos avaient l'air embarraffé.— C& 
m* petite friponne, lui dirent-ils* 

On apporta le café, il fallut lui en don-
WLifefoeende tafie» elle échappa à fit 
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ittère * & alla au buffet enlever une gro£b 
pêche. 

a Mon enfant, cela te fera du mal* 
Qu'en fais-tu ï répondit l'enfant en en ac

crochant une féconde. » Le père la lui ôta.. • 
Elle fe mit à pouffer les hauts cris. La da
me dit quelque chofe à l'oreille de ion mari, 
& reniant obtint fa fantaifie. L'inftant 
d'après, elle vint fe coucher fur moi, ren-
verfa ma taffe; & comme fa mère voulait 
la retirer, l'enfant lui donna un coup fut 
la main. 

cc Eh, eh, mon petit ange, tu me bats; 
non, Caroline, non, il ne faut pas battre 
fa maman. » • 
" u Fi, ma petite, dit le père, cela n'eft 
pas bien. — „ Elle lui donna un foufflet. 
" u Caroline, dit la mère ! » Elle lui fit la 
moue. 

« Au nom de Dieu, ma chèrecommère» 
corriges cet enfant, s^eria M. Puff. — » 
Elle Fa frappa — avec le plat de la main, au 
Heu de prendre une verge; mais elle fit une 
mme peu gracieufè au donneur d'avis » Se 
en fortant, elle tira la porte violemment après 
elle. La petite tétait dtes cris perçans, & 
îctenait Ion haleine, afin de paraître vio
lette elle monta furie canapé, où elle fe 
coucha tout de fou long ; & après avoir long-
teros fanglotté, elle s'y endormit.: 
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La dame rentra au moment où fon mari 
était occupé à réveiller l'enfant pour lui 
donner une poudre calmante. Ne lâchant 
pas ce qu'il voulait faire, elle brufqua grof-
fiérement fon mari, & elle s'oublia, jus
qu'à dire : " on ferait vœu de ne recevoir 
jamais de vifites; elles amènent toujours de 
"pareilles fcenes. „ 

M. Puff nous fit le plus grand plaifir en 
prenant congé; il ne put pas s'empêcher 
de leur dire férieufement, mais avec un. 
air d'intérêt : " mes chers amis, celui-là ne 
vous eft pas attaché, qui n'a pas le courage-
de vous dire en pareil cas : corrigez votre 
enfant. Et il ferait à fouhaiter pour votre 
.bonheur, & celui de l'objet de votre ten-
drefle, que vous l'eufliez fait plus tôt. — » 
Cela nous valut une mine plus froide en
core &'plus déplaifante que celle qu'on nous 
avait faite en arrivant. 

" Vous voyez, dit Julie en remontant 
en carroiTe, combien il eft malheureux d'être 
fille unique. » 

Admirez avec moi, ma chère maman, îa 
délicateife de M. PufF. Il fe tut, pour lait. 
1er JuUe dans cette idée qui pouvait dimi
nuer à fes yeux la faute de ces parens in*. 
confidérés. Mais enfuite il me dit en parti-
tuHer, comme je témoignais mafurprife de 
voir qu'an négligeait ainfiune fille unique ; 
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* n'en dites rien à Julie; cette enfant n'eft 
pas feule, ils n'en ont pas moins de trois. » 

Nous ne pouvions pas aflez nous récrier 
pendant toute la promenade, fur le crime 
qu'on commet en donnant une pareille édu
cation. Et vous concevez que nous fîmes 
un grand étalage de belles maximes. "At
tendez le teins, dit M. PufF, nous aurons 
foin d'en parler encore. Vos enfans ne fe
ront pas, s'il plaît à Dieu, comme celui-
là. Mais pour en faire des prodiges, ô, pour 
cela il faut beaucoup de chofes. Voyons! 
Julie, en réfumant tous ces beaux difcours, 
comment prétends-tu élever tes enfans? 

Elle répondit beaucoup de bonnes cho
ies ; #; comme je m'avifai d'appuyer ou de 
conibattre ce qu'elle difait, je dis auffi mon 
avis. 

Il nous écoutait d'un air attentif & ma
lin. * Que Dieu amené à bjen tous ces beaux * 
projets ! s'écria-t-il enfin. Mais pour cette 
févérité dont vous faites un fi grand éta
lage, je n'en juge pas comme vous. Quand 
ces petits êtres exifteront autour de vous, 
ils n'auront pas grand'chofe à craindre. D'ail
leurs , les maîtres trop rudei ne régnent pas 
long-tems. Et le mari, ~4ceci te regarde, Ju
lie , — aura bien un mot à dire. — » I/air 
avec lequel il difoit cela, laiiTait entendre 
qu'il y avait une phrafe pour moi. Se tour-
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nant tout-à-coup de mon côté : cc faites-
moi le plaifir, me dit-il, de venir avec moi 
chez M. Jauflen; c'eft une des maifons 
où je vais le plus volontiers ; & vous de
vinerez enfuite de quel endroit eft la dame. 

Nous y allâmes. —cc Ah ! me dit-il à voix 
bafle, en me ferrant la main , fij'étais aflez 
heureux pour que vous aimaffiez un peu 
madame Jauflen ! — J'obfervai qu'il voulait 
dire bien des chofes > car cet homme fe croit 
fàr de fon fait. 

Nous trouvâmes une très-aimable fem
me 9 avec deux enfans, un garçon de trois 
ans, & une fille de cinq. Je ne vous en 
ferai pas le portrait; je croirais tracer un 
modèle pour tous les enfans 4e cet âge : en 
un mot, ils étaient l'un & l'autre précifé-
ment le contraire de celui que nous ve
nions de quitter. 

M. Puff&ak très-attentif à mettre ces 
enfans dans le cas de montrer la belle édu
cation qu'ils avaient reçue. Il faut avouer 
que ces petites fcenes méritaient d'être 
vues; la mère modefte & circonfpedte ne 
faifèit pas femblant de remarquer l'admis 
ration que nous caufaient ees aimables pe
tites créatures. 

Je citerai un trait qui domaa lieu à la 
eonverfation. La petite fille avait une joue 
enâç§, à çaufe d'une <tent de l'oeil qui aillait 

\ 
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percer. M. Puff remarqua que dans tou
tes les autres familles, chaque dent qui 
pouffe retarde au moins de huit jours le 
travail de l'éducation. Ici , l'enfant ne biffait 
voir aucune marque d'indifpofition, fi ce 
n'eft peut-être un ton de voix plaintif... • 
Le petit garçon regarda fa fœur : « il ne 
faut pas parler ainfi, lui dit-il tout bas & 
en balbutiant, autrement maman mettra une 
épingle dans la ttpifferie. » À Pinftànt ta 
petite prit un air plus gai ; elle baifa fon 
frère, & s'efforça de parler d'un ton plus 
ferme. Tout cela était frappant.. Julie de
manda ce que fignifiait cette épingle à plan
ter dans la tapifferie. 

cc Si vous avez la patience de m'écouter » 
dit madame Jguffen, je vous dirai beau
coup de choies. „ En même tems, fans que 
nous puiffions prefque Pappercevoir, elle 
faifait figne aux enfans de fortir. 

cc Mon mari. . . . dit-elle. 
Non, interrompit M. Puff, non ; j'en

tends toujours avec un nouvel intérêt de 
pareilles chofes. Pour jouir comme il faut 
du plaifir que vous allez me donner, ma 
chère! dame, il faut que vous me donniez 
trçe pipe.. . . Hai ! quelle prefteflè ! Vout 
auriez dû le deviner, n'eft - il pas vrai? — 
On lui apporta fa pipe. Il fe mit à feuilleter 
un atlas ; car c'eft une de fes occupations 

D i v 
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favorites. « Contez-nous maintenant votre 
méthode^ s'il m'arrive d'y mettre un mot 
de réflexion, pardonnez-moi encore cette 
liberté. » 

L E T T R E L X V I . 
Sophie À madame E. Suite. 

fc Mon mari( c'eft madame Jauflèn qui 
parle) connaiiTait mon caraétere quelque? 
années avant notre mariage. Quand j'en
tendais parler d'éducation, je laiflais voir 
que j'y avais réfléchi. Ainfi il crut, lorfque la 
Providence nous donna un premier enfant, 
devoir me laifler une pleine liberté. Il le 
fit d'autant plus volontiers, qu'il vit dè$ 
le commencement que je réuflîs heureufe-
ment à faire ce que tant de mères ne peu* 
vent pas obtenir, & ce que la plupart ju
gent impoffible. 

Et quoi, s'écria M. PufF, qui était, com
me je crois, enfoncé bien avant dans les 
isles Açores ? » 

a Dès le quatrième ou cinquième jour, 
mon enfant dormait fi bien toute la nuit, 
que c'était comme s'il n'y en av^it point dan? 
la maifon. 

Fort bien, dit M. PufF à Julie j & toi, 
méchante, tu as fait, à cet âge, des cris à 
effrayer tout le voifinâge. Ma fœur eit une 
brave femmes mais il n'y avait pas moyen 
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de lui donner un bon confeil. Au refte, j'étais 
alors un étourdi de vingt-deux à vingt-
trois ans. Eh ! pas même tant que cela. ~ 
Continuez, ma chère dame. » 

" Mais, madame, reprit Julie, comment 
pûtes-vous amener cela? 

J'avais tâché de me procurer à l'avance 
une bonne garde pour mes couches ; mais 
il fallut la prendre comme je pouvais l'avoir. 
Ces femmes & leurs préjugés [*] font les 
feules caufes dn mal qui arriva en ce point 
aux enfans. Elles leur donnent des habi* 
tudes très^onéreufes pour les mères > & très-
mal-faines pour les nourriflbns. Je fis cou
cher la mienne dans une chambre à côté; 
mais ce ne fut qu'après avoir fouvent & 
bravement difputé avec toutes celles qui 
venaient me voir ; elle était placée de ma*. 
Hiere qu'elle pouvait être auprès de moi 
au moment où je fonnerais. Il était fort rare 

£ * ] Ceci doit s'entendre des préjugés établis 
parmi toutes les bonnes femmes du voifinage, 
parentes à quelque degré que ce foit d'une jeun^ 
femme qui a fon premier enfant. Elles prétendent 
avoir le droit de faire fuivre leur méthode, parce 
qu'elles Font fuivie ; & parce qu'elles n'ont ja
mais réfléchi fur un fujet aufli important, elles 
ne veulent pas laiffer aux autres la liberté de pro* 
jfiter de tant de bons ouvrages publiés fur Tédxi-
4Ç?ti0p phyfique. 



5* JOURNAL HELVETIQUE. 

que j'en enfle befoin ; quand l'enfant pa
rafait inquiet, je faifais moi-même ce que 
je pouvais pour le tranquillifèr en le chan
geant de linge ; mais je «ne le berçais j«* 
mais. Cette funefte invention endort ces 
malheureufes petites créatures ; mais elle 
les étourdit; &les vomiflemens, qui ne man
quent presque jaftiais de fuivre, font des 
effets bien fenfibles, & cependant très-peu 
remarqués, — fans parler de PaflujetttflTe-
ment auquel fe foumettent les mères & les 
clomeftiques. Quand il arrivait pendantUe 
jour que Penfant pleurait beaucoup, ce qui 
Jetait rare, je permettais quelquefois qu'on 
le portât à la fenêtre. La lumière le caU 
mait & l'éveillait, & c'eft ce que je vou
lais obtenir. Pendant la nuit je ne permet
tais jamais qu'on le portât çà & là. » 

" Et comment faifiez-vous pour le tran
quillifèr ? 

Pendant le jour ,}e calmais, par le moyen 
d'une liqueur adouciflante, la cuiflbn des 
parties écorcbées ou irritées; de nuit, après 
avoir examiné foigneufement quella pou
vait être la caufe des cris de l'enfant, afin 
d'y remédier, je le laiflais crier jufqu'à ce 
qu'il s'endormit de laffitude. Je n'ai jamais 
tâché de prolonger fon fommeil pendant le 
jour ; de <;ette manière, il ne tarda pas à 
dormir régulièrement depuis neuf heures du 
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fbir jufqu'à cinq heures du matin. — Mes 
deux enfans dorment encore de même : la 
dentition, & la petite vérole n'ont point 
interrompu cette bonne habitude, qui eft 
devenue comme une féconde nature. J'at* 
tribue auffi cela au foin que j'ai eu, fous 
j'infpeâion d'un habile médecin, de pré
server mes enfans de remèdes autant que 
cela a été poflible. » 

a Vous faites peu de cas des remèdes ? 
Dieu m'a préfervé jufqu'ici des cas ex-

traordittaires. Même alors, les experts di-
fent qu'on ne peut attendre que de faibles 
fecours de toute la pharmacie curative pour 
des enfans d'un ou deux ans. Les préfer* 
vatife foiit plus utiles, & en très-petit 
nombre. „ 

« Hé, dit M. Puff! 
Dès l'âge de huit jours, j'ai accoutumé 

mes enfans à être lavés dans l'eau froide; 
je les ai toujours couverts très-légérement ; 
on les a portés ftns précaution d'un air froid 
dans un endroit chaud; on les a fait paffer 
du fee à l'humide, pour les accoutumer à 
toutes les variations de l'air. Dans les flu
xions , les maux de dents, la toux, je leur 
baignais les jambes jufqu'au mollet dans 

• Feau tiede. Pour les garantir des vers, ils 
n'ont bu que de l'eau froide, & j'ai évité 
le lucre & toutes les douceurs. Dans les 
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maux de dents, j'ai frotté la gencive dou-
loureufè avec du jus de citrons, cela fait 
que la dent perce plus facilement. Ce n'eft 
qu'à trois ans que j'ai permis tfne efpece 
de corcet fans bileine ni lacet Je leur 
donne à manger fréquemment, jamais beau
coup à la fois; dès qu'ils ont été fevré^, je 
ne leur a» donné à boire que de l'eau; ils 
ont été des l'enfance accoutumés à manger 
du fruit. Dans les tems où la petite vérole 
faifait plus de ravages, je leur faifais pren
dre un peu de çhubarbe, & je les faifais 
tenir dans un air pur & frais ; dès que la 
chofe était poflible, je, les laiflats fe rouler 
par terre fur une couverture, ce qui leur 
a appris à marcher de très-bonne heure. — 
En un mot, au grand fcandale de mes do-
meftiques & de la plupart de mes connait 
fances, j'ai été moi-même la garde de mes 
enfans ; & je fens au fond de mon cœur, 
la preuve que c'était proprement ma vo
cation , & par-là même mon devoir. Je me 
privais alorô avec plaifir de plufieurs agré-
mens de la vie ; & je jouis déjà au
jourd'hui de la récompense de mon tra
vail , qui peut encore augmenter avec l'âge. ,> 

" Excellente femme, interrompit M. Puff! 
Votre falaire doit être que votre fils de
viendra un drôle robufte & bien conftitué. » 

" Mais quel parti avez-vous pris touchant 
la petite vérole? 
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Je l'ai inoculée i& voilà mon dodeur. —. ,* 
Elle nous montra le livre dont je joins ici 
le titre à l'ufage de vos jeunes amies. [ * ] 
Elle nous dit un bien infini de cet ou
vrage i & M. Pulf aiïiirc que cela eft con
firmé par l'expérience. — cc Vous pouvez 
juger combien cette méthode eft avanta-

* geufe, nous dit-il en revenant à la mai-
ion , puifqu'elle a triomphé dé tous les obfc 
tacles que lui oppofait la mauvaife éduca
tion dont vous avez été les témoins chez 
le receveur des fermes. » 

L E T T R É L X V I I . 
Suite* 

Suivez-moi encore chez madame Jauflen. 
cc Que vous êtes heureufe, lui dis-je, 

d'avoir un mari qui vous lailfe faire? , 
C'eft précifément le contraire, mademoi-

felle. J'ai dit qu'il n'agit ainfi qu'au com
mencement. S'il avait continué à fuivre le 
même fyftème, je ferais fort malheureufe, & 
mes enfans auffi. Croyez-m'en, il n'y a rien 
de plus rare que de voir une mère qui élevé 
bien fes enfans. „ 

s '" J'avoue que cette affertion me lurprend 

t* ] C'eft une traduction allemande, de T«u-
vrage de M. Gatti, avec une préface & des re
marques de M. Wagler, Hambourg, 1773. 
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beaucoup dans la bouche d'une femme. 

H Ne vous étonnez pas trop de ma modefi 
tie! Cette vertu difficile tient à fort peu 
de chofes. Je vais m'expliquer. Ce que 
j'ai dit de ma méthode pendant les Gx pre
miers mois,vêtait une chofe facile- Car 5 
fi i'ofè le dire, une femme qui a réfléchi, 
peut concevoir cela auffi bien qu'en* hom
me. Mais lorfque ma fille eut fix mois, mon 
mari fut obligé de faire un voyage qui le 
retint près de cinq mois hors de chez lui. 
Dès ce moment ma fcience fût à bout. Je 
tombai malade, & je fus forcée de laiffer 
Tentant beaucoup plus que je ne voulais 
entre les mains des domeftiques. Je le retrou
vai plein de caprices & de fantaifies. Que 
ferre ? Je demandai des crinfëils à tous mes 
amis; je ra'adreffai à tou$ les èccléfiafti-
ques de ma connaiflance, qui font par état les 
bienfaiteurs de l'humanité, & qui doivent 
eonnaitrel'éducation, une des caufes quiin-
Stjetrt ïe plus fur le bonheur dePbomme. — Je 
leur demandai s'il était prudent de cofriger 
par des coups un enfant de neuf mois? Per-
fonne ne peut me dire quelque chofe de 
d&cifif. Je m'y hafardai; je châtiai l'enfent, 
& cela me réuflït. Mais peut-être eus-je le 
jnalheur d'y revenir trop fouvent. — L*en-
fent devint caché & iburnois : il était tran
quille & obéiiTant, mais feulement quand 
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je Pavais châtié, — Mon mari le trouva ainfi 
à fon retour. Il ne dit rien; mais je vis. 
qu'il était affligé. Et je redoublai mes cor* 
re&ions. — Enfin il m'ouvrit fon ctxrur. — 
Ce fut un beau jour, que je n'oublierai ja
mais • 4 * . yy 

" Hoho, madame, ne partons pas fi lé-
v géremem/là-defliis, dit M. PufF en repliant 

fon atlas ; comment cela arriva-t-il ? 
Mon mari me dit qu'il voyait mon in

quiétude. —- Avant qu'il eut achevé de par
ler, ]ç me jetai à fon cou : 6 mon cheè ami, 
lui dis-je, Dieu m'aexpoféc à une terrible 
épreuve. Je n'entends rien à l'éducation ! — 
Et cependant, répondit mon mari, vous 
en favez plus que tant d'autres ; & vous 
montrez un defir très-louable de vous ins
truire. 

A merveilles, s'écria M. Puffj qui diantre 
lait comment ces bonnes gens vivent en
jeux?.*— Et que répondîtes-vous? 

Je répondis à mon mari : a je veux w* 
lontiers, très - volontiers, l'apprendre de 
vous . . . . » Ce ne fera pas de moi, repli* 
qua-t-il, je fens trop mon infuffifance. Mai* 

r demain, j'amènerai un bon maître) & il 
m'amena M. le pafteur Gros. 

<* Bon! s'écria M.PufF, ne faites pas tant 
la fiere. Jele connais maintenant auffi î cet 
homme de bien. » 



64 JOURNAL HELVETIQUE* 

" Pourquoi ne le connaiffez-vous pas de
puis long-tems, mon cher monfieur? 

Parce que j e . . . Eh bien, que vous im* 
porte auffi... ? Parce que je croyais qu'il 
n'y avait rien au-deifus de feu mun vieux 
ami M. Waker. Or, dites-vous , M. Gros 
vous donna des avis. Comment? 
.- Sous fa direction, nous obfervâmes des 
régies qui fè rapportaient à des principes 
fort (impies. Mon mari n'infligeait jamais 
aucune punition) mais il me mettait la 
verge à la main j car M. Gros ne veut pas 
qu'on emploie autre chofe. Toutes les fois 

Sue l'enfant montrait de l'obftination, de la 
erté, de la colère, on ne manquait pas. 

de le punir. Mais on ne nommait jamais ces» 
vices : nous appelions cela une ftupidtté, 
que Ton ne pouvait pas foulïrir à caufe de, 
l'opinion qu'en auraient les autres. La moin
dre trace d'envie * et dégyifement, défaut' 
fêté, de menfonge, était préfentée avec beau
coup de folemrçité, & un air affligé, com
me un péché fort grave. On leur çn faifeitf 
fentir l'atrocité par des exemples fenfihles, 
tirés de la fainte Ecriture, quoiqu'ils ne la 
çonnuflent pas encore > & s'ils s'en rendaient 
coupables, on ies punilfair févérement 

« L'çnfant £ivait-îl ce que c'eft qu'un 
péché? ' ' 

Non. Il n'avait aucune connaiflànce re* 
ligieufe, 
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ÎJgieuIè, excepté le petit nombre d'idées 
qu'on pouvait lui faire comprendre bien 
clairement. Mon directeur ne me permet
tait pas de lui rien dire des autres, pas 
même* d'en prononcer le nom. Il arrivait 
fouvent que l'enfant demandait qu'eft-ce 
que le péché ? Nous le regardions d'un air 
trifte y nous foupirions & ne lui répon lions 
pas. S'il infiltait : mon enfant, lui difait-
on, le péché eft, une chofe aifreufe. auflï 
odieufe que le menfoage. — „ Il m'en a 
coûté beaucoup, je l'avoue, de renvoyer û 
long - tems les leçons de religion. Souvent 
mon cœur, fortifié, réjoui par les grands 
objets de la foi, était fur le point de fe. 
livrer à lès mouvemehs en préfence de l'en
fant % qui paraùfait attentifs mais j'avais des 
of dres exprès de M. Gros. Je me taifais ; 
me retirant en particulier, je demandais à 
Dieu de vouloir faire lui-même ce que je 
ne pouvais pas exécuter. C'eft ainfi que, 
me$ enfans ont fu peu de chofe à un cer
tain âge; mais ce qu'ils favaient, ils le poC 
fédaient mieux que leurs égaux j ils étaient 
fans comparaifon meilleurs, & ils font im
perceptiblement parvenus à uji degré furpre-
liant de connaiflances rçligieufes. 

cc Et comment vous y preniez-vous ? 
Je lifais la Bible, pour y chercher ce que 

j'elpérais de pouvoir faire comprendre à me» 
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petits élevés; je m'attachais fur-tout aur 
faits, & j'ai tiré de grands fecoufs de l'ex
cellent ouvrage de Miller. Mon frère, qui 
entend le deffin, eut la bonté de me former 
une colledion d'eftampes; celles qu'il ne 
put pas trouver, il prit la peine de me les 
defliner lui-même ; & ainfi j'obtins peu à 
peu ce que je cherchais. » 

M. Puff, qui aime les peintres, fur-tout 
les bonnes tailles-douces, pria qu'on lui fit 
voir cette collection. Ce font de grands def-
fins, dont plufieurs ne font qu'en crayon 
rouge; mais tout cela eft très-bien fait. 
" Lorfque vous n'aurez plus befoin de ces 
morceaux, dit M. Puff, je me les appro
prie. Qui fait fi, lorfque votre Charles aura 
pafle ce cours, je n'aurai pas auffi un petit 
élevé" à former ? En attendant, M. votre 
frère, qui n'eft pas à fa place à Kônigs-
berg, peut venir demain matin chez moi, 
toucher la valeur de ces eftampes. » 

" Mais, ajouta M. Puff, je voudrais que 
vous me difuez ce que votre fils fait actuel
lement de Dieu? 

Rien, fi ce n'eft que Dieu eft notre bon 
père, qui nous donne tous les biens que 
nous poifédons.... Mais permettez que je 
le fafle venir. w 

Il vint; & voici à peu près le dialogue 
que fa mère eut avec lui On conçoit que 
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le langage d'un enfant de trois ans ne pou
vait pas être fuivi. 

" Charles, as-tu déjà penfé à Dieu au
jourd'hui? 

O fou vent 5 & ce matin auflï. » 
<c Pourquoi donc ? 
Parce qu'alors il faifait venir fon foleil. 

Pendant que je dormais, il a aufli eu foin de 
moi. ,3 

cc Comment fais-tu cela? 
Parce que rien ne me fallait mal. ,a 
cc As-tu remercié Dieu pour cela ? 
Oui. Bon Dieu ! lui ai-je dit, je ferai au

jourd'hui bien obéiffant. » 
tt Mais fi tu avais eu quelque mal? 
Oui; comme hier au foir, que j'avais 

mal à la tète. „ 
" Et d'où venait cela ? „ 
Il rougit -, & il ajouta tout bas :cc je n'étais 

pas fage. „ 
" Eh bien, fi tu avais ce matin fenti quel

que mal ? 
J'aurais demandé pardon à Dieu. „ 
Elle nous fit entendre à mots couverts, 

^u'il n'était pas impoflîblc, lorfque l'enfant 
était indifpofé, de lui faire envifager fon 
mal comme une fuite de quelque faute 
précédente. Elle ajouta que, dans ce cas, 
elle priait Dieu en préfence de l'enfant, pour 
fa guérxfon; elle fe mettait à genoux j mais 

E i j 
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la prière fe faifait à voix bafle ; car avant 
l'âge de quatre ans, elle ne leur a fait ap
prendre aucune prière, ni aucun cantique. 

tt Où était donc Dieu ? ' 
Ici, dans mon cœur, & par-tout, auffi 

dans le ciel. „ 
" Pourrais-tu le voir? 
Non y il eft beaucoup trop bon, — plus 

grand que ceci, en nous montrant la cam-
v pagne & la rivière qui coulait fous la fe
nêtre, o 

« xMeilleur? 
. O oui ! Il a fait toutes ces chofes. ,» 

« Toi aufli? 
Oui jmais auparavant, papa & maman. » 
a Et d'où es-tu donc venu? 
De maman & aufli de papa. „ 
" Et comment cela eft-il arrivé? 
Dieu le fait bien. Il fait aufli d'où vient 

Téclair & la pluie. » 
« Et où ett-ce que Dieu te conduira 

enfin ? 
Là-h au t. „ 
<c Eft-on mieux là ? 
Oui y car les méchantes gens n'y vien

nent pas. „ » 
c< Où vont-ils donc? 
Là-bas. » 
" Ne reviendront-ils plus ici après cela? 

> 
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Non 5 parce qu'ils veulent toujours voler 
& mentir. „ 

« Mais tu as auffi dernièrement dérobé 
quelque chofe? » 

( Avec feu. ) " Moi ? » 
•* Une épingle à la tapifferie. ,> 

. (Bas & avec confufion.) cc Permettes-
moi de fortir. „ 

" Non. Dis-moi auparavant pourquoi tu 
dérobais. 

Parce que je n'y penfais pas. & 
* A quoi ? 
A ce que Dieu le voit. ,> 
cc Où était Dieu? 
Il mit une main fur (on cœur, & remua 

l'autre tout autour de lui ; là. „ 
« Pourquoi n'y penfais-tu pas? 
Je penfais à l'épingle. 3, 
* A quoi ne faut-il pas penfer? 
Au mal. * 
cc Qu'eft-ce qui eft mal? » 
( Il parut chercher une réponfe. ) <t Ce 

que les gens de bien défendent. » 
« Et quoi encore? 
Ce qui nous fait du mal quand nous le 

faifons. » 
« Eft-ce que les gens de bien peuvent 

te défendre quelque chofe? 
Oui ; tts le doivent. » 
a Pourquoi? 

E iij 
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Parce que cela eft dans le livre de Dieu. 
Il montrait une belle Bible bien reliée, qui 
était ierrée comme une relique dans une 
armoire vitrée. » 

« Ta fœur Pa-t-elle lu ? 
Non* elle n'ofe pas encore. » 
« Pourquoi non? 
Parce qu'elle eft encore quelquefois fotte. n 
« Quand eft-ce donc qu'on le lui per

mettra '{ 
Après, lorfqu'elle fera raifonnable. » 
« Et ne fais-tu rien de ce qui eft écrit 

dans ce livre ? 
O , beaucoup ! » ( en baifant la main 

de fa mère, d'un air de fatisfe&ion. ) Et 
tout de fuite il nous en récita plufieurs pat 
fages, dont le choix me frappa. C'étaient 
des morceaux diftingués par la (implicite & 
la force. On voyait bien que l'enfant fait 
beaucoup d'autres chofes > mais fa mère le 
fit retirer. 

IL La liberté, oie aux Américains. Par 
M Tarteron , contrôleur ambulant des do-

" maines du roi, à Gange s en Languedoc. \ 
Uinjujlice à la fin produit F indépendance. 

Voltaire dans Tancrede. 
Ou fuis-je? Quel nouveau miracle, 

M'clevant au plus haut des airs, 
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M'a faît franchir l'immenfe obftacle 
Qu'oppofait l'abyme des mers? 
Je vois la Nouvelle-Angleteire 
Aux feux des foudres de'la guerre, 
Qui l'embrafent de toutes parts. 
Sur un vafte & fanglant théâtre, 
Je vois la liberté combattre 
Et terrafler les léopards. [*] / 

Quelle impitçyablc Euménide 
Infeétant ces trilles climats, 
Dans les cœurs que fon flambeau guide, 
Allume la foif des combats ? 
Guerre funefte & déplorable, 
Où par chaque Anglais trop coupable 
Le fang faternel eft verfé! 
Où d'un pouvoir illégitime 
L'humanité, faible vi&ime, / 
Meurt fous fon autel renverfé. 

Dans ces lieux autrefois tranquilles, 
Le commerce, père des arts, 
Couvrait de fes rameaux fertiles 
Les peuples fous leur ombre épars. 
Au fein d'une douce abondance, 

[*3 Les léopards font les armes de l'Angle
terre. 

B i v 
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Dans cette noble indépendance. 
Source de la félicité, 
Ils comparaient leurs deftinées 
Au fort des isles fortunées 
Chimères de l'antiquité [*] . 

La retenthTante trompette 
Annonce l'exil de la pai*T 

Mars aux cruels combats s'apprête ; 
Le carnage aigûife fes traits; 
Le char du dieu crie & réfonne ; 
Ses courfiers volent..., Tout friflbnno 
A leurs affreux henniffemens ; 
Et la fureur qui les confume, 
Remplit d'une fanglante écume 
Leurs nafeaux fans cefTe fumans. 

A cet appareil redoutable, 
Le foc dans la terre plongé, 
Infiniment d'un art fecourable, 
En glaive homicide eft changé ! 
La faux à Cérès confacrée [**3 
Par le meurtre déshonorée, 

C * ] Voyez la defcription qu'en fait Horace, 
dans l'ode 16 du livre des épodes. 
- [**] Curva rigidum falccs confiantur in en-
fem. Virgile, Gcorg. 
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Rougit les mains du moiffonneur ; 
Et la ferpe ingrate & perfide, 
JSe baigne aujourd'hui parricide 
Dans le fang du cultivateur. 

En vain fur ces lointains rivages 
Pendant des jours moins orageux, 
Coiiduifit un peuple de fages [ * J 
Et la bienfaifance avec eux., 
En vain leur doctrine fublime 
Marqua de l'empreinte du crime 
La guerre & fes noires fureurs ; 
Us s'arment à la voitf puiffante, 
Que l'Amérique frémiflante 
Fait entendre au fond de leurs cœurs, 

O toi, feflbrt des grandes âmes, 
Mère des plus nobles vertus, 
Liberté! de tes faintes fiâmes 
Embrafe ces nouveaux Brutuà! 
Si dans les guerrières alarmes 
Le fuccès incertain des armes 
Leur eft envié par le fort, 
Ils périront pour ta défenfe. 
Vils efclaves! votre exiftence 

[* ] Les Quakers, -
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Vaut-elle une auffi belle mort? [* ] 

Comme eux, les cantons magnanime» 
Conduits par l'intrépide Tell, 
Sur leurs tyrans morts tes viétimcs, 
Liberté ! dreffent ton autel. 
Las de traîner dans l'efclavage 
Des jours dévoués à Poutrage, 
Par toi, le Batave enhardi, 
Défiant Albe & les fupplices, 
Brifè fous tes heureux aufpices 
Le joug du démon du midi [**]. 

Mais dans cette pompe funèbre, 
Quel eft ce Décius nouveau, 
Qui devient, par fa mort célèbre, 
Vainqueur de la nuit du tombeau? 
Patriotes de tous les âges, 
L'EIyfée ouvre fes bocages 
Au généreux Montgomeri. 

1*2 Duke & décorum eft 
Propatria mori. Horat. lib. 3, éd. 2. , 

[**] Philippe II, roi d'Efpagne. On l'appel-
lait le démon du midi, d&monium meridianum, 
parce qu'il troublait toute la terre, au midi de 
laquelle PEfpagne eft fituée. Note tirée du troi
sième chant de la Henriade. 
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Bayard, Codrus, d\Aifas, Horaces, 
Vivant, il marcha fur vos traces ; 
Et comme vous, il a péri. 

Dans ces demeures enchantées, 
Anglais, il voit pour leurs neveux 
Rougir les ombres irritées 
De vos ancêtres valeureux. 
Qu'ils regretteront peu la vie, 
Quand ils fauront que leur patrie, 
En butte au caprice des rois, 
Entend fes fénateurs perfides, 
De criminels honneurs avides, 
A l'or proftituer leurs voix ! 

Eh quoi ! diront-ils, l'édifice 
De notre antique liberté, 
Elevé contre Tinjuftice, 
Et de notre fang cimenté, 
S'écroule!... Cette isle fameufe, 
De fes juftes loix orgueilleufe, 
Autant que celles de Minos, 
Par Fcfclavage eft avilie ; 
Et du tyran qui Vhumilie, 
Anglais, vous êtes les fuppôts ! 

De vos deftins long-tems profpercs, 
L'injuftice rompra le cours. 
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Les Am ricaips font vos frères. 
Refpedtez leurs droits & leurs jours ; 
Ou cra-gnez qu'à la tyrannie 
ITentôt l'Amérique aflervie, 
N'dleve un utile, degré. 
Parjces^Jolitiques tempêtes, 
Le*jof g qui menace vos têtes, 
Peut-çtre eft déjà préparé. 

Loin de votre isle infortunée, 
En proie aux métaux corrupteurs, 
La liberté fuit indignée 
Chez les peuples fes protecteurs. 
Sous fon ég;de, nouveau monde, 
Perce 1 o f̂curité profonde, 
Dont t'enveloppaient les revers. 
Ixifte à ton tour pour la gloire , 
ï t qu'une éclatante victoire 
ï'iluiftre aux yeux de l'univers. 
^ Ees héros de Sparte & du Tibre, 
Quittant les champs Elyfiens, 
Pour contempler un peuple libre, 
Volent chez les Boftoniens : 
Devant leurs cohortes guerrières 
Marchent toujours vos ombres- fieres, 
Llonlias, Brutus, Caton; 
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Et votre courage intrépide 
Enflamme de fon feu rapide 
Arnold, Gates & Washington. * 

Déjà les armes conjurées 
Des fauvages & d'Albion, 
Portent dans ces vaftes contrées 
L'horreur & la deftru&ion 
Le faix d'une flotte importune 
Fatigue le fein de Neptune. 
Honteux de fléchir fous fes loix, 

' Il dit . . . .La nation hautaine, 
Des mers jaloufe fouveraine, 
S'abyme fous fon propre poids.. 

Bofton, pour féconder tes haines 
Et rompre tes. indignes fers ', 
Sous les pouppes américaines, 
Son trident applanit les mers. 
Par d'inévitables naufrages ^ 
Les Anglais errans fur ces plages 9 

De leur audace font punis; 
Et dans cette fatale guerre, 
L'air & le feu, l'onde & la terre, 
Contre Albion font réunis. 
Ainfi, pour enlever l'empire 
A l'immortelle Elifabeth, 
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L'Ibère ambitieux confpire, [*3 
Ivre d'un infenfé projet. 
Anglais, pour enchaîner vos ondes, 
Sa rage épuife des deux mondes 
Et les hommes & les tréfors. 
Mais bientôt fa flotte invincible ̂  [**3 
Des élémens jouet terrible , 
Echoue & périt fur vos bords. 

Lorfque vos vaiffeaux formidables j 
Pour remplir leurs énormes flancs, 
A des mères inconfolables 
Arrachent leurs fils gémiflans; [***2 
Lorfque par les bras fanguinaires 
De vos féroces mercenaires, 
Sexe, âge, rien n'eft refpeclé j 
L'Américain ne vous oppofe 
Que la juftice de fa caufe 
Et les droits de l'humanité. 

Exécrable foif des richefles, 
A quoi réduis-tu les mortels! [****j 

[*] Philippe II, roi d'Efpagne. 
C**] On donna à cette flotte le nom d'm-

vincible. 
C***] La preffe. 
C **** ] Quid non mortàlia pettora cogis 

Aurifacra famés? Virgile. 
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Par toi d'odieufes largefles 
Achètent ces brigands cruels; 
Par toi FAllemagne flétrie, 
î)evient une marâtre impie ; 
Et fes barbares fouverains , 
D'un vil métal infatiables, 
Dans des marchés abominables 
Trafiquent du fang des humains. 

Pardonne jro deftin, brave Lée; 
Gates brifera tes liens.' > 
De fa viâoire fignalée 
Jouis avec tes citoyens. 
Craignant de mordre la pouffiere, 
Burgoyne & fon armée entière 
Aux fers tendent de lâches mains. 
Ainfi Régulus à Carthage, 
Au milieu des tourmens partage 
Tous les triomphes des Romains. 

La France, à ma mufe attendrie, 
Etale un fpe&acle bien doux. 
De l'antique chevalerie 
L'efprit renaît donc parmi nousl 
Jeune & courageux la Fayette, 
Amours, plaifirs, rien ne t'arrête, 
Bofton réclame ton fecours. 
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Vole où la liberté t'appelle. 
Pour venger fa noble querelle, 
Il eft beau d'expofer fes jours. 

Tel dans Tentreprrfe facrée, [*J 
Où les plus illuftres guerriers 
Sous une baniere adorée, 
Allaient cueillir de faints lauriers * ; 

Renaud, dont l'audace inquiète 
Aux mâles fons de la trompette 
S'indigne d'un honteux repos ; 
A peine échappé de l'enfance, 
Quitte fa patrie, & s'élance 
Dans la carrière des héros. 

O vous, que fon exemple entraine 

[ * ] Fin cKinvaghi la giovenetta mente 
La trornba die s*udia da V Oriente. 
jfllor(ne pur tre lujiri aveafornid ) 
Fiiggi foktto, e corfe Jiraâe ignote 
Varco VEgeo, paflo di Grecia i liti, 
Ciunfe ncl campo in région" remote. 
Tfobiliffimafuga^ e c/ie Virniti 
Ben degna alcun magnanimo nipote. 

Genifaleme liberata. Canto i , ftanze <;çe6o. 
Aux 
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Àûfc jeux enfanglantés de Mars, 

Français, votre vaillance entraine 

La Fortune à vos étendards. 

Aux compagnons de votre gloire, 

Laifiez les fruits de la victoire : 

L'honneur fuffit à vos grands cœurg. 

Montrez, en bravant l'Angleterre, 

Que fur Pun & l'autre hémifphere, 

Votre fort cil d'être vainqueurs* 

n 
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QUATRIEME PARTIE. 
L E 

NOUVELLISTE SUISSE. 

T U R Q U I E . 

C* Onjlantinople. Depuis que la Porte a re-
fufé au miniltre de Ruflîe la permiflîon de 
quitter cette capitale , on continue de le 
traiter avec les plus grands égards > mais il 
n'a plus de conférences avec" ceux du grand-
feigneur. Le grand-vifir dépofé a été relégué 
à Sénédos, & tous fes biens, qui montaient 
à une fomme confidérable, font entrés dans 
le fifc impérial. On attribue fa difgrace aux 
injuilices multipliées qu'une avarice infatia-
ble lui a fait commettre. Son fuccefleur a été 
inftallé dans fa nouvelle dignité, & Ton e t 
père que la ftgefTe & la modération qui le 
caradtérifent procureront la continuation de 
la paix, en terminant les différends qui fe 
font élevés entre les deux empires. Mais un 
événement beaucoup plus important, & qui 
ne pourra qu'influer fur les affaires préfen-
tes, c'eft la nomination que le grand-fei
gneur a faite du pacha de Belgrade, pour 



O V E M B R E 1778. 8 ? 

Remplacer le fameux Hafian dans la charge 
de capitan-pacha , ce qui fera perdre à la 
Porte un officier très-distingué par fcs ta-
lens, fa fermeté & fes longs fervices. 

Sélim-Gueray, compétiteur du kan que la 
Ruflîe protège, eft arrivé depuis peu dans 
cette capitale. On a obfervc qu'il lui a été 
fait une réception très-froide, qu'aucun des 
miniLtres de la Porte ne lui a fait vifite, & 
qu'on lui a ordonné de iè rendre fur-le-
champ à une terre qu'il poflede dans les 
environs. 

On mande des frontières méridionales de 
l'empire, que les Perfans ont été battus par 
les Arabes, & fe (ont retirés à Baifora, pour 
attendre de nouveaux fecours. 

Il règne toujours des troubles dans ces 
contrées. On fait que deux lieutenans du 
dernier pacha de Bagdad fe disputaient à 
main armée le gouvernement de cette ville. 
Ils fe font réunis pour empêcher le nouveau 
pacha, nommé par le grand-feigneur, d'en 
prendre poifeflîon, & ont rompu le pont de 
bateaux élevé fur le Tigre, qui communique 

/ de Bagdad avec fep environs. On foupçonne 
l'un de ces deux lieutenans de s'entendre 
avec le régent de la Perfe. Mais la mort de 
ce dernier, dont on vient d'être informé, & 
les difpofitions pacifiques que fon fils, qui 
lui fuccede, a manifeftées, font efpérer que 

F ij 
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les Perfains ne poufferont pas plus loin leurs 
conquêtes dans ces quartiers-là. 

On fait aujourd'hui que l'expédition du 
capitan-pacha dans la Crimée, & qui devait 
donner lieu à des événemens importans, n'a 
abouti qu'à le rendre avec fa flotte à Sinope, 
& à en revenir fur l'ordre qu'il en a reçu du 
grand-feigneur. Il a perdu quelques-uns de 
les vaiffeaux par le mauvais tems. 

Des avis de Tunis portent que le chevalier 
de Fabry avait mouillé, au commencement 
de feptembre dernier , dans la rade de la 
Goulette, avec une efcadre compofée de 
quatre vaiffeaux de ligne. 

R U S S I E . 
Tétersbourg. Le lieutenant-général Ka* 

menskoy & M. Vetighoff, officier aux gar
des , ont obtenu la permiffion de fe rendre 
en Bohême, pour fervir en qualité de vo
lontaires dans les armées de S> M. le roi de 
Pruffe. Les officiers de l'état major, dont le 
départ pour l'armée du général comte de Ro-
jfnanzow avait été fulpendu , ont reçu ordre 
de partir & fe font mis en marche, de même 
que fix compagnies d'artillerie, qui doivent 
en conduire un train confidérablc à Kiow. 

On attend avec impatience l'avis du re
tour des vaiffeaux Ruffes qui, en traverfant 
l'Archipel du nord, ont dû pénétrer jufques 
aux côtes de l'Amérique feptentrionale. Ou 
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afliire qu'au moyen des lumières que la cour 
s'eft procurées, on expédiera des vaifleaux 
du Kamtfchatka, pour aller négocier ua 
traité d'amitié & de commerce avec les em
pereurs de la Chine & du Japon, & que dès 
qu'il fera conclu, on fupprimera les cara-
vaiines qui vont de Mofcou à Pékin. 

S U E D E.f 
Stockholm. Deux vaifleaux Américains font 

arrives depuis peu dans le port de Mal-
ttrand, chargés d'une cargaifon très-confia 
dérable de ri;*. Le commerce qu'ils font dans 
ce pays leur vaut principalement par le bé
néfice qui leur eft afluré fur les articles dont 
ils fe chargent en retour. Les commandans 
de ces deux bàtimens ont adopté le nouveau 
coftume fuédois. 

On a lieu de croire que S. M. eft décidée 
à obferver la neutralité par rapport aux af
faires de la fucceflîon de Bavière, & l'on 
ajoute qu'elle enverra inceflamment une 
perfonne de confiance à Ratisbonne, pour 
fe joindre au miniftre qui y réfîde déjà en\ 
fon nom. 

La publication de la diète nationale s'eft 
faite avec la plus grande folemnité > & S. M, 
avait nommé le baron de Salza maréchal 
du pays, en lui remettant le bâton qui eft 
la marque de cette dignité > mais la famé 
de ce feigneur ne lui permettant pas d& 

F iij 
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l'exercer, il a été remplacé par le comte 6e 
Brahc. Comme le roi s'eft propofé de pren
dre l'ordonnance de Guftave-Adolphe pour 
règle dans cette circonltance, ce ne font 
point les quatre corps de la nation qui ont 
choiît chacun fon orateur, ainiî que cela fe 
pratiquait avant la révolution de 17720 
mais c'elt S. M. qui les a nommés, à la 
requifition des corps eux-mêmes, qui n'ont 
Çoint héfité de donner cette marque de con
fiance à leur fouverain 5 & ces orateurs fe 
font légitimés, non dans leur chambre rct 
pe&ive > mais entre les mains du préiîdent 
de la chancellerie. 

P O L O G N E . 
Varfovie. L'ouverture de la diète fe fit le 

y d'oiflobrc dernier, fuivant Pufage, par une 
niefle folemnelle du S. Efprit, pendant la
quelle Pévèque de Chulm prononça un dit 
cours relatif à la circonftance. S. M. accom
pagnée du prince primat & de tous les grands 
du royaume, fe rendit dans la falle des féna-
teurs, pour y attendre l'éledtion d'un ma
réchal. Les nonces fe retirèrent dans leur 
chambre, procédèrent d'abord à l'examen 
de la légalité de ceux qui avaient été nom
més par les provinces, & s'occupèrent en-
fuite du choix d'un maréchal de la diète-
Toutes les voix fe réunirent en faveur du 
comte Tyiskiewtzi, grand-notaire de Lithua-
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fiie y & Ton nomma quatre nonces de cha
que provirtce, pour aller faire part de cette 
éledtion à S. M. & au fénat, qui, à fon 
tour, fit une députation à la chambre des 
nonces, pour la féliciter à ce fujet & lui té
moigner 'le defir de fe réunir à elle ; après 
quoi la féance fut remife au 7. Les nonces 
s'étant aliemblés feuls la veille, le nouveau 
maréchal leur adreifa un difeours pour les 
exhorter à l'union; le fénat fe joignit à eux: 
au jour fixé , & le lendemain 8 tous les 
départemens du confeil permanent commen
cèrent à rendre compte de leur travail depuis 
la dernière diète , & l'on s'attacha princi
palement à élire des délégués pour l'examen 
de la commiflion chargée de la liquidation 
des dettes de ta république. On a obfervé 
que i'ambafladeur de Ruffie follicite forte
ment en faveur des princes de la maifon 
Czartoriski & de celle des comtes Potocki, 
qui , depuis le commencement du règne 
acftuel, ont etf peu de part aux affaires. Il 
paraît que le confeil permanent a pourvu 
d'avance à la tranquillité qui doit régner 
dans cette aflemblée nationale, en terminant 
plufieurs aiFàires épineufes, & en réconci
liant entr'elles les familles des magnats. 
Quelques nonces ayant porté leurs plaintes 
fur les grandes dépenfes occafionnées par 
l'envoi d'un miniftre Polonais à Conftanti* 

F iv 
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nople & par la réception de celui de fa 
Porte, ces plaintes ont été étouffées par le 
crédit des nombreux partifans de la eour. 

Le roi a propofé de renvoyer à la pro
chaine diète, qui fe tiendra dans deux ans» 
de décider fur le code ou recueil des loix 
auquel le grand-chancelier a travaillé , & 
dans l'intervalle il en fera imprimé un cer
tain nombre d'exemplaires que l'on diftri-
buera aux nonces, pour qu'ils puiflent en 
faire un examen réfléchi- S. M. defire aufli 
que la diète prenne en objet le militaire, 
qui dans les circonftanccs parait demander 
une augmentation, & fur-tout l'éducation 
nationale , & les fonds nécelïàires pour la 
perfectionner. On devra enfuitc chercher à 
remédier à quelques abus qui fubfiftent en
core au détriment du bien public. Quant à 
ce qui concerne les intérêts du clergé, ou 
fait que la cour de Rome ne néglige rien 
pour engager les grands dignitaires ecclé-
fiaftiques à les défendre avec zèle. 

A L L E M A G N E . 
Vienne. Les états de la province de Flan* 

dres ont accordé à l'impératrice-reine un 
don gratuit de 1600000 florins, pour l'aider 
à fupporter les dépenfes extraordinaires de 
la guerre a-âuelle, & ils ont été autorifés 
par la cour à emprunter cette fomme au 4 
pour cent fur les revenus de cette pro-
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vince. Celle de Luxembourg a foufcrit pour 
un pareil don de 170000 florins. S. M. I. & 
R. ayant indiqué, pour le 28 du mois der
nier, une diète provinciale de la baife-Au-
triche, les députés ie rendirent le I Ï au 
palais impérial, où on leur remit les de
mandes de S. M. pour l'année prochaine. 
Si l'on peut en juger par les préparatifs im-
menfes que Ton fait en tout genre, la quan
tité de canons que l'on a ordonné de fon
dre , le grand nombre de foldats qu'on en
rôle de toutes parts, les moyens qu'on em
ploie pour raflemblcr des fonds, l'augmen
tation des fubfides , les nouveaux impôts 
qu'on établit, &c. il y a toute apparence 
que la cour s'attend à la prolongation d'une 
guerre qu'elle eft réfolue de foutenir. 

Par une déclaration récemment publiée, 
il eft défendu à tout marchand Pruffien ou 
Saxon de paraître aux foires qui fe tiennent 
dans les pays héréditaires de S. M. I. avec 
ordre à ceux qui pourraient s'y trouver ac
tuellement , d'en fortir fans délai ; & aux 
gardes fur les frontières, de veiller à ce qu'au
cun ne s'y introduite, & même de renvoyer* 
fans diftindlion toutes les perfonnes qui fe
raient fou mites à l'une ou à l'autre de ces 
deux dominations ennemies. 

Comme le roi de Pruflfe paraît avoir des 
vues fur la haute-Silélie & la Moravie, on 
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a renforcé confidérablement les corps cte 
troupes qui le trouvent dans ces deux pro
vinces, afin de les garantir de toute inv.j-
fîon. L'armée que commande S. M. I. en 
Bohême e(t répartie dans ditferens quar
tiers qui peuvent fe raiiembler en très-peu 
de tems. Ce monarque s'eit rendu à Prague 
& de là à Egra, & l'on préfume qu'il paf-
fera l'hiver dans l'une ou l'autre de ces vil
les. Le général baron de Laudohn , après 
avoir remis au général Haddick le comman
dement de l'armée fous fes ordres, eft arrivé 
dans cette capitale, où il a été fuivi par le 
général Lafcy & le duc Albert de Saxen-
Tefchen. Mais le premier de ces généraux, 
qiii efpéroit de travailler pendant f hiver au 
rétabliflement de fa fanté, a reçu ordre de 
l'empereur de fe rendre en Moravie, pour 
y prendre le commandement des troupes 
aux ordres des généraux d'Elrichshaufen & 
dç Botta. 

Berlin. Le roi, malgré les fatigues de la 
dernière campagne, jouit de la meilleure 
faute. M. de Jamenskoy, lieutenant-général 
de l'impératrice de Ruiîxe, s'étant rendu au 
quartier-général à Schatzlar, a eu une lon
gue conférence avec S. M. On ne peut plus 
douter que ce monarque n'ait réfolu de 
paffer l'hiver à Breslau , pu'ifqu'outre les 
minières du cabinet> ceux de Saxe, de 
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Suéde , de Dannemarc , de France & de 
Ruflîe doivent s'y rendre dans le courant 
de ce mois. 

On a reçu la relation détaillée de l'expé
dition faite dans la Siléfie Autrichienne par 
le prince héréditaire de Brunfwick que le 
roi y avait fait paifer avec un corps de trou
pes pour renforcer le général Scutherheim 
qui y commandoit Ce prince s'étant avancé 
jufqu'à Troppau , jugea néceifaire de s'em
parer du château de Gratz & de quelques 
autres portes, que les Autrichiens abandon
nèrent à fon approche, & il fit prendre aUx 
troupes qu'il commande une pofition fi avan-
tageufe, qu'elle le rend maître des paifages 
qui conduifent dans la Moravie, & le met 
en état de vivre aux dépens de l'ennemi. 
Celui-ci continuant à fe retirer, & le corps 
pofté à Tefchen s'étant replié vers Jablunska, 
toute la Siléfie Autrichienne fe trouve ac
tuellement fous la domination du roi, qui 
s'eft avancé en perfonne par Landshut juf
qu'à Jagerndorf, & y a établi fon quartier 
général. En corrfëquence de ces fuccès, 
S. M. a fait fignifier à tous les fèigneurs des 
duchés de Troppau & de Jagerndorf, de 
comparaître en perlbnne à Breslau à un jour 
fixé, fous peine de confiscation de leurs fei-
gneuries, & à ceux qui poffedent des terres 
de fe rendre à Troppau fous les mêmes peines. 
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Déclaration ultérieure de V. M. le roi de-
Prujfe aux: h i>rs co-etats d? /'Empire. 

S. M. l'impératrice-reine vient de faire 
^iltribuer k Racisl onne un imprimé, det 
tin5, d'après ion ticre, à pré/enter dans leur 
xrai jour & à défendre contre les oppofitiout 
de la cour de Berlin > les droits Ç-? les me fil-
res de cette fouvemine à l'égard de la fuc-
ceijion de Bavière. Le public impartial trou
vera que cet ouvrage fe réfute de lui-même, 
& encore plus quand on le met à côté de 
YExpofé des motifs qui ont engagé S. M le 
roi de Pruffe à s^oppofer an démembrement 
de la Bavière. On y répondra cependant en 
détail dès que le tems aura permis de fuivre 
cet écrit vo'umineux, & l'on mettra alors 
également dans leur vrai jour les (bphifmes 
& les faits controuvés dont il eft rempli. 
Mais la cour de Vienne, en publiant ce 
roanifefte, a jugé de plus à propos d'adrefler 
féparément aux états de l'Empire une repré
sentation fuccinte en forme de requifition* 
à laquelle il convient de répondre préalable
ment. Confondue de voirfes prétentions fur 
la Bavière généralement condamnées, la cour 
de Vienne s'efforce dans ce mémoire à pallier 
fd maiivaifc caufe , & à fe donner des ap
parences de modération & d'amour pour la 
paix, tandis qu'elle voudrait au contraire 
charger le roi de vues d'agrandidement, & 
du blâme d'un éloignemeut dccijé pour la 
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paix. Elle fait extrêmement valoir dans cette 
vue l'offre faite , mais rejetée à Braunau, de 
délier l'électeur Palatin des engagemens pris 
par la convention du 3 de janvier 177g, & 
de lui reftituer les parties démembrées de 
la Bavière, moyennant que le roi s'engage 
à ne point réunir les margraviats d'Anfpach 
& de Bareuth à la primogéniture de fa mai-
fou, aufli long-tems qu'il y exiile des prin
ces puînés. Ces affertions tenant à des^cir-
confiances peu connues, pourraient induire 
en erreur ceux qui n'en feraient pas fuifi-
fàmment inftruits. Il e(t donc néceifaire de 
dévoiler fans délai ce nouvel artifice de la 
politique infidieufe de la cour de Vienne. 
On expofera pour cet effet fins réfbrve 6c 
d'après les originaux, toute la négociation 
du miniftere de Pruife avec le baron de 
Thougout. C'eft à regret qu'on s'y déter
mine. La cour de Vienne y force celle de 
Berlin, en ne préfentant cette négociation 
que d'une manière tronquée, félon qu'elle 
a cru convenable ou contraire à ies vues 
d'en alléguer ou d'en omettre les détails. On 
ne faurait s'empêcher d'obferver à cette oc
casion, que la cour de Vienne a communi
qué par couriers aux cours de Rutfïe & de 
France, les propofitions du baron de Thou
gout, avant qu'elles aient pu être préfentées 
au roi, & dans le tems même que S. M. 
l'impératrice-reine avait requis S. M. par 
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une lettre de fa propre main, de lui garder 
le (ecret de la million & des ouvertures du 
baron de Thougout, ce que le roi a reli-
gieufementobfervé jufqu'au ig août, terme 
de la rupture de la négociation. 

Les déclarations des cours de Vienne & 
de Berlin, du 24 de juin & du 3 de juillet, 
annexées à YExpofé des motifs de S. M. le 
roi de Prujfc) avaient rompu la négociation 
de Berlin, & les arméesr étaient en.rées en 
campagne lorfque S. M. l'impératrice-reine 
envoya le baron de Thougout au roi, avec 
une lettre de fa part, en date du 12 de juil
let. S. M. I. y témoignait lès regrets fur la 
guerrç qui venait d'éclater, & le delîr de la 
voir terminée Le baron de Thougout, muni 
d'un plein pouvoir de la propre main de 
S. RI. l'impératrice, fit au roi trois courtes 
proportions, portant en propres termes : 
a que l'impératrice-reine ne voulait con-
ferver de ies pofTeflions aduelles de la Ba
vière qu'une étendue de pays d'un million 
de revenus; qu'elle rendroit le relie à l'éiec-
teur Palatin, & qu'elle conviendrait avec ce 
prince d'un échange de gré à gré de ces pot 
feflions contre une autre partie de la Ba
vière, dont le revenu n'excéderait pas un 
million, qui n'avoifinerait pas Ratisbonne, 
& qui ne couperait point la Bavière en deux ; 
enfin, que les deux cours réuniraient leurg 
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tons offices, pour ménager un accommo
dement entre 1 électeur Palatin & l'éledeur 
de Saxe, relativement aux prétentions de 
ce dernier fur Paleu de Bavière. „ Le roi 
manifefta , dans fa réponfe du 17 de juillet > 
des difpofitions également favorables à un 
accommodement > il ajouta quelques articles 
préliminaires , & marqua à l'impératrice-
reine qu'il faifait venir fes minières pour 
mettre la dernière main à la négociation. 
S. M. requit en même tems le baron de 
Thougout de retourner à Vienne, pour fe 
procurer des inftrudlions plus précifes, & 
des éclairciiTemens qui miiient en état de 
voir fur la carte ce que l'éledeur Palatin 
devait conferver, & ce quel'éle&eur de Saxe 
devait recevoir, & pour demander en con-
féquence l'avis de ces princes. Comme on 
s'apperçut bientôt que les propofitions de 
S. M. l'impératrice-reine étaient auflï vagues 
& auflî captieufes que celles qui avaient fait 
rompre la négociation de Berlin 5 le roi crut 
ne pouvoir mieux faire, pour accélérer la 
négociation par des propofitions plus déter
minées, que d'envoyer un nouveau plan de 
conciliation à l'impératrice par une lettre en 
date du 22 de juillet^ fous couvert du mi-
niftre de Ruffie à Vienne. Ce plan ne diffé
rait pour l'effentiel de celui de Berlin, que 
la cour impériale a publié dans fon nvani-
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fefte, p. 48 , que dans un feul point. Dans 
celui-ci Ton otfVait deux diftridrs de la Ba
vière contre la ceffion des duchés de Lim-
bourg & de la Gueldre Autrichienne à Pé* 
le&eur Palatin. Dans le nouveau plan, on 
n'en laiflait qu'un à l'Autriche, favoir, celui 
de Burghauien, depuis Paflau le long de 
PInn jufqu'à Wildshut. Mais aulît, au lieu 
d'un équivalent en pays, on n'y demandait 
qu'une fomme d'argent très-modique, donc 
le montant, joint à quelques diftridts de la 
fuccelïîon de Bavière, & à la renonciation 
aux droits féodaux dont il a été fait plu-
fieurs fois mention, aurait pu contribuer à 
contenter les héritiers allodiaux. Ce plan 
était plus que fatisfaifant pour la cour de 
Vienne-, il n'était même que trop avanta
geux quand on le met vis-à-vis des préten
tions frivoles de cette cour (*). Cependant 
Pimpératrice-reine fit connaître dans fa let
tre du premier d'août, qu'elle en était peu 
contenue, & qu'elle fe voyait obligée d'en 

P r * 2 H dépend de la cour de Vienne de faire 
imprimer ce plan, comme elle Ta fait à l'égard 
du premier. On n'a pas fujet d'en redouter la 
publication; ce n'eft que pour éviter des lon
gueurs inutiles & parce que la connaiflance de 
ces plans eit fuperflue dès que la cour de Vienne 
ne les a point acceptés, qu'on les a omis. 

conférer 
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conférer au préalable avec l'empereur. Les 
rmniftres du roi, le comte de tmckenftein 
8c le fieur de Herzberg , s'étaient rendus à 
Franckenftein des le 24 juillet, pour atten
dre le retour & les propofitions du baron 
deThougout. Ce négociateur Autrichien ar-. 
riva enfin le 1 o d'août auprès du roi , au 
camp de Weîfdorf en Bohême. Il ne porta 
aucune réponfe au plan de conciliation , mais * 
bien la proposition contenue dans le n°. 1 
des pièces annexes. D'après cette propofi-
tion y le roi devait renoncer entièrement à 
la réunion des margraviats" de Franconie à 
£1 pnmogéniture, moyennant quoi la cour 
dé Vienne voulait reftituer ce qu'elle avait 
fait occuper en Bavière. S. M. rejeta tout 
de fuite, de fon propre mouvement» uns 
propofition fi contraire à la dignité & aux: 
drots inconteftables de (a maifon Le baron 
de Thougout ayant cependant témoigné qu'il 
avait encore d'autres propofitions à faire, 
S. M. lui laiifa la liberté de s'aboucher avec 
fes rmniftres, pour eflayer Vil y aurait en
core un moyen de conciUation,. Ces deux 
miniftred fe rendirent^donc le 12 d'août, par -
ordre diS ro i , au couvent de Braunau en 
Bohême, & le baron de Thougout y arriva ', 
le lendemain. Il débuta dans la première { 
conférence par réitérer la, propofition du { 
n°. 15 niais convenant que S. M l'avait dé-

G 
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clinée elle-même, il remit les propositions 
renfermées dans le,n°. a des pièces annexes * 
avec une carte de la Bavière, fur laquelle la 
ligne de la démarcation déterminée dans ces 
propofitions était marquée. Les miniftres du 
roi les difcuterent avec le baron de Thou-
goût de point en point, firent leur rapport 
à S. M. & remirent le iy d'août au miniftre 
d'Autriche, en conféquence des ordres re
çus, une réponfe contenant les raifons quî 
ne permettaient pas d'accepter ni l'une ni 
l'autre de fes propofitions, & telle qu'elle fe 
trouve fous le n°. 3 des pièces annexes. Le 
baron de Thougout remit P. près - midi du 
même jour la note fous nQ. 4 , avec une 
carte fur laquelle était tracée une nouvelle 
ligne de démarcation (*)• Le diilrid qu'il y 
demandait pour fa cour était à la vérité un 
peu moins étendu que celui de la propofu 
tion précédente, mais cependant fort confia 
dérable encore., & il perfiftait en même tems 
toujours dans les précédens principes cap
tieux. Le miniftere de S- M, lui expofa en-

[* 1 Tout ledleur peut-tracer lui-même fut 
la carte les deux lignes de démarcation propo-
fées par le B. de Thougout, en mettant vis-à-
vis de cette carte îe fécond & le troifïeme mé
moire dudit miniftre, & la noté qui fe trouva 
fous le troifiem,e mémoire. 
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tore le même jour, dans la réponfe n°. f 
des pièces annexes, les raifons qui rendaient 
cette dernière proportion tout auiîî inac
ceptable que les précède »tes. Le baron de 
Thougout voulut alors encore continuer la 
négociation, & s'offrit de demander de nou
veaux ordres à fa cour> mais les miniftres 
•du roi ne purent, fuivant leurs ordres, s'ar
rêter plus long-tems à Braunau, ni prolonger, 
fans aucun efpoir de fuccès, une négociation 
qui ne femblait deftinée qu'à gagner du tems* 
On y différait trop eilentiellement de prin
cipes. Le baron de Thougout n'avait pré-
fenté que des propofitions vagues, telles que 
celles qui avaient déjà fi fouvent été reje
tées» Ce n'était pas non plus fur de nouveaux 
moyens de conciliation qu'il voulait encore 
demander des ordres, mais Amplement fur 
une autre ligne de limites & fur d'autres 
équivalens. L'impératrice-reine devait tou
jours , fuivant lui, prélever gratuitement un 
préciput considérable de revenus. Les falines 
de Reichenhall, dont la Bavière ne peut f© 
palfer, étaient toujours comprifes dans ce 
que cette princeffe demandait & qu'elle de
vait obtenir par un échange, & cet échange 
devait être réglé par une commiflîon avec 
la maifon Palatine fans aucune concurrence 
de S. M. C'étaient-là tout autant de propo
fitions inadmiiîibles > par des raifons détail-

Gi j 
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lées dans les réponfès des miniftres du roi» 
Ils partirent ainiï de Braunau le 26, mais 
après avoir déclaré au baron de Thougout > 
que fi fe cour avait des propofitions plus 
acceptables à faire, par des canaux aifés à 
trouver, la négociation pourrait toujours fe 
renouer. 

Tel eft l'expofé fidèle de toute la négo
ciation que S. M. Pimpératrice-reine a en
tretenue par le baron de Thougout, depuis 
le 12 de juillet jufqu'au 16 d'août, partie 
avec le roi même, & partie avec fes minit 
très, négociation dont la cour de Vienne 
croit pouvoir tirer le fondement des repro
ches amers qu'elle cherche à faire à S. M. 

Il eft évident par les trois notes du baron 
de Thougout, qu'il a fait deux propofitions 
alternatives : ou le roi devait 1 énoncer a 1% 
réunion des margraviats de Franconie À la 
primogéniture de fa maifon , moyennant quoi 
Pimpératrice-reine rendrait la Bavière à /'*-
le&eur Valatin, ou fi cette propofition n'était 
p.as agréée, Pimpératrice-reine aurait la par
tie de la Bavière qu'elle demande jufqiCà un 
million de revenus librement çf? fans compen-
fation, & le re'le par des échanges & des 
ceffions à faire en Suabe a Péle&eur Palatin $ 
£«? pour cet effet, des commijfaires de Pimpé~ 
ratrice-reine p de Péle&eur Palatin £5? du duc 
ÀC Dwx-Porits évalueraient & échangeraient 



N O V 'E M B R E 177g. xèf 

tes pays à céder d'après les comptes de Van
cienne adminijiration. 

Dé bonnes raifons ont fans doute empê
ché la cour impériale de parler de cette fé
conde propofition dans les écrits qu'elle viene 
de publier. On peut fe convaincre par les 
réponfes du miniftere de Prufle au baron de 
Tougout, fous n°. 3 & f, combien elle était 
inacceptable. On fe bornera à faire quelques 
obfervations fur fon contenu. Selon la pro
pofition que le baron de Thougout a re-
mife par écrit au roi avec la lettre de S. M. 
Pimpératrice-rcine, cette princejje demandait 
feulement un dijlricl de la Bavière du revenu 
d'un million à échanger avec Vèle&eur Pala
tin contre une autre partie de la Bavière % 
dont le revenu n'irait pas au-delà d'un miU 
lion, qui ne couperait pas la Bavière en 
deux @ qui tfavoifineraitpas Ratisbonne (*). 

[*] Voici lea propres termes de la propofv* 
tion du 12 juillet. 

i°. L'impératrice gardera de fes poffeffions ac
tuelles en Bavière, une étendue de pays d'un 
million de revenus, & rend le refte à l'éledteur 
Palatin. 2°. Elle conviendra inceflamment avec 
rélecteur Palatin, d'un échange à faire de gré 
à gré de ces poffeflions, contre quelqu'autre 
partie de la Bavière, dont le revenu n'ira pas 
au-delà d'un million & qui n'avoifinera pas Ra
tisbonne, ni n'aura l'inconvénient de couper 1* 

Giij 
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Cette propofition eft bien différente de cette* 
du 15 d'août , fous n°. a. Dans celle-ci, la 
cour de Vienne demande la meilleure moU 
tié de toute la Bavière & du haut-Palatinau 
li fuffit pour s'en convaincre, de confufter 
la carte. Si cette prétention eft en quelque 
forte reftreinte par la féconde note, fous 
n \ -4 , on y demande cependant encore le 
tiers de toute la Bavière, comprenant une 
partie du Danube, tout le cours de l'Inn & 
de la Saltze , tout le diftriél de Burghaufen» 
le plus terttle de la Bavière, & les fatines 
de Reichenhall, ineftimabîes pour ce duché. 
La cour de Vienne fe ferait trouvée par-là, 
pour ainfi dire, maîtrefle du refte de la Ba
vière. Elle aurait, con)ointement avec l'ar
chevêque de Saltzbourg, poifédé feule toutes 
les mines de fel. Obtenant ainfi le mono
pole de cette denrée dans toute la haute-
Allemagne , elle aurait pu augmenter fes re
venus à ion gré fans mefure & fans bornes. 
Jamais propofition ne pouvait donc être plus 
aptieufe, jamais projet plus pernicieux pour 

Bavière en deux, comme les pofleffions actuelles. 
3°. Elle réunira fes bons offices à ceux de S. M. 
le roi de PrufTe, pour ménager fans délai un 
arrangement iufte & équitable, entre l'électeur 
Palatin & l'éle&eur de Saxe, relativement aux 
prétentions de ce dernier , fur l'aleu de Ba* 
visre* 
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la maifon Palatine. D'un côté, une grande 
& fertile parde de la Bavière, ayant l'avan
tage de l'arrondiifement & de la contiguïté 
pour la Bohême & l'Autriche, traverfée d'un 
nombre de grandes rivières & riche en fa
illies ; de l'autre côté, des parcelles éparpil
lées de pofleflîons Autrichiennes en Suabe 
deltituées de tous ces avantages. A quoi il 
faut ajouter que cet échange devait fe faire 
fans concurrence quelconque du roi * par 
une commiflîoïi mixtç, QÙ, d'après l'expé
rience du pafié, la cour de Vienne aurait 
dominé, & la maifon Palatine fe ferait trou
vée fans appui i que les évaluations devaient 
fe faire d'un côté d'après; les comptes de 
recette de la Bavière, donnai eft connu que 
les finances n'ont pas été adminiftrées fort 
avantageufement, & de Vautre d'après le 

' revenu pouffé au plus haut point des pof-
feflions Autrichiennes ; enfin, qu'outre tous 
ces avantages, l'impératrice-reine devait en
core prélever ou avoir par priciput pour 
fes prétendus droits & fans échange un re
venu net d'un million de florins. C'eft à quoi 
le roi n'a jamais confenti. Si l'on a parlé 
une fois d'un préciput de treize cents mille 
florins de revenus, on n'a eu d'autre inten
tion que celle que la cour de Vienne en 
gagnerait autant par la valeur de la partie 
de Bavière, qui lui rçfterait en partage, mif* 
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en balance aves l'équivalent bien plus faible 
du pays de Limoourg, de la Gueldre Autri
chienne & d'autres pays déterminés qu'on a 
conftamment exigés en échange. 

'Le public impartial jugera aifément , d'a
près ces considérations , que la cour de 
Vienne n'a eu jfautre but dars !a négocia
tion du (leur de Thougout, & iur-tout dans 
la fécondé partie de fa propofîtion alterna
tive , qud celui de fe procurer par des pro
positions artificieufes , mais très - injuftes 

* dans le fond, des avantages exorbitans, & 
de dépouiller lanvaifon Palatine de la meil

leure partie de la Bavière, fans un dédom-
* migement* réel & proportionné , & que par 
' conféquent S. M,, a eu les plus fortes raifons 
: de les rejeter, fjins qu'on puijfe à iufte titre 
en inférer un éfcoignement de la paix. 

C'eft avec tout auflî peu de fondement, 
que le! cour de Vienne s'efforce dans fes 
deux écrits de tirer un reproche pareil, de 

" ce qiïe le roi a décliné la première partie des 
propofitions du fieur de Thougout, favoir, 
l'offre de reftitucr la Bavière „ moyennant 
que S. M. renonce à la réunion future des 
deux margraviats de Franconie. Quelqu'art 
gue le minillere de Vienne ait employé pour 
amener, pour créer & pour mafquer ce pré
texte, les dbfe^vations fuiwnres fu^-ont 
pourtant pour faire voir combien il r^ ;n-
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confiftant & en même tems infidieux. 
i ° . Durant les négociations qui ont eu 

lieu entre les deux cours , depuis le 1} d'avril 
juiqu'au 24 de juin 1778» celle de Vienne 
n'a nullement fait au roi la propofition allé-

. guée; mais plutôt une toute oppofée, favoir : 
ct que le roi reconnaîtrait la validité de la 
convention faite le 3 de janvier entre S. M. 
l'impératrice-reine & l'eledleur Palatin, ainlî 
que la légitimité de l'état de poilèifion des 
pays occupés en conféquence par fadite ma-

. jefté en Bavière, & laiiferait librement exé
cuter les échanges projetés > que S. M. l'im
pératrice-reine reconnaîtrait de fon coté d'à-
vflnce la validité de la réunion des pays 
d'Anfpach & de Bareuth à la primogéniturc 
de la maifon de Brandebourg , & laiflèrait 
paifiblement confommer tout échange qui 
pourrait être fait de ces pays, d'après les 
convenances de S. M. Pruflienne ,3 [*]. Voilà 

. ce que S. M. l'empereur a propofé au roi 
dans fa lettre du 13 d'avril, & ce qui a été 
fouvent réitéré & mis pour bafe d'un accom
modement dans la négociation de Berlin. Si 
l'impératrice-reine a cru pouvoir reconnaître 
$ avance la validité de la réunion des mar-

f * ] Ce font les propres termes de cette pro
pofition , que la cour de Vienne a publiée elle-
jîiéme dans fon manifeite, page 44. 
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graviats de Franconie à la primogéniture * 
il faut néceifairement,ou que cette réunion 
n'ait rien d'illégal en elle-même, ou que la 
cour de Vienne ait offert à celle de Berlin 
fon confentement à une aftion injulte vpour 
fe procurer Pacquiefcement de celle-ci à Pin-
juftice que l'Autriche fe propofait de faire à 
la maiibn Palatine. La cour de Vienne a tenu 
ferme a cette proposition, tant; qu'elle a cru 
pouvoir fe flatter d'engager parJà S. M. à 
favonfer fes vues fur la Bavière. Ce ne fut 
qu'après s'être convaincue par les réponfès 
fermes & réitérées du roi, que S. M. ne COIK 
fendrait jamais au démembrement de la Ba
vière fous les conditions propofées, & pou
vant d'ailleurs aifément juger qu'elle ne fe 
laiiferait jamais lier* les mains fur la libre 
difpofition de fes états héréditaires, ce ne 
fut qu'alors que le cabinet de Vienne crut 
pouvoir, fans crainte & fans rifque d'être 
pris au mot, hafarder l'offre fimulée de reC 
tituer la Bavière fi le roi renonçait à la réu-
jiion des margraviats. Sûr, comme il devait 
l'être,du refus, il s'en eft promis le double 
avantage de pouvoir faire tomber le blâme 
de la guerre fur le roi, & de fe parer d'une 
fe:nte modération. Tel eit dans toute fa 
liaifon le vrai plan de la cour de Vienne» 
mais a-t-elie atteint fon but? C'eft au public 
impartial & éclairé à çn juger, 
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2°, La pronofition que le baron de Thou-
goût fit le 13 d'août à Braunau, félon la pièce 
annexe n°. 1, portait iimplement, félon fes 
propres termes : que V impératrice-reine ref-
tit lierait ce qifellc a fait accepter eu Bavière 
£fî dans le haut- Palatinat, £5? délierait /V-
lecteur Palatin des engagemens qtUil a pris 
avec elle » par la convention du } de janvier* 
Il n'y était nullement dit que S. M. Pimpé-
vatï îce-reine renoncerait à toutes fes préten
tions fur la Bavière. Or ce n'eft pas de la 
convention feule du 3 de janvier que la 
cour de Vienne dérive fes droits, elle les 
fonde encore fur une ancienne inveftiture 
de l'empereur Sigifmond. Le roi n'avait-il 
donc pas à craindre ici quelque réfervation 
mentale ? L'expérience des procédés peu fûrs 
de la cour de Vienne, & même la manière 
dont la convention du } janvier avec l'élec
teur Palatin avait été tnoyennée, ne pouvait 
que fortifier une pareille appréhenfion. Il 
était même à prévoir , avec une forte de 
certitude , que lorfque S. M. fe ferait lié 
les mains à l'égard des margraviats, la cour 
impériale reviendrait comme partie intérejfé* 
•devant les tribunaux de l'Empire , avec tes 
-anciennes prétentions fur la Bavière, aux
quelles elle n'aurait pas renoncé par Pacte 
propofé. Le chemin à cette démarche aurait; 
été tout frayé par la claufe annexée à la prç-
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miere propofî.ion du baron de Thougout t 
Lomn*e au moyen cfun tel arrangement, y 
elt-il dit, toute la fuccejfion de Bavière ferait 
remije dans jon état primitif, la difcufion £5* 
le jugement des autres parties intérejfées à 
ladite jucceJJJon jeraient renvoyées aux voies 
ordinaires de jujiice. Le public impartial ju
gera fi la tournure finguliere de cette pro
portion indique une renonciation complète 
& fans réferve à toute prétention fur la Ba
vière , ou fi au contraire la cour de Vienne 
n'a pas voulu fè ménager par-là, affez fen-
fîblement, une porte ouverte pour faire de 
nouveau valoir fes prétentions, dans le cas 
peu vraifemblablc où la propofition eût été 
acceptée. Du moins , la cour de Vienne 
aurait-elle dû s'expliquer plus clairement 
fur ce point à Braunau. Ne l'ayant point fait , 
elle ne doit pas trouver étrange qu'on lui 
fuppofe de fèmblables vues dans la propofi
tion de fon miniftre, & elle ne faurait dé
truire un foupejon auffi fondé, quand même 
elle voudrait, après s'être aflurée du refus 
de fes propofitions , préfentement avancer 
qu'elle avait eu réellement l'intention de ne 
plus faire aucune prétention fur la Bavière* 

g\ Il e(t donc prouvé par les deux obfer-
vations précédentes T qu'il n'y avait aucune 
fureté pour le roi à accepter une propofi
tion fi captieufe, & qui n'avait été faite que 
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tïans des vues fimulces. Mais toutes les co:i-
fidérations précédentes miles de côté, S. :VL 
ne pouvait jamais y donner- les mains , fa îs 
déroger au fouverain degré à la dignité 9 Se 
aux droits inconteftables de fa mailbn. 

La maifon éledorale de Brandebourg j uit 
&ns contredit , comme toutes les autres 
maifons fouveraines de l'Allemagne, du droit 
de difpofer, par un concert des membres qui 
la compofent, de fes pays héréditaires, par 
des accords de famille, de les partager ou 
de ne point les partager, & d'ufer enfin à 
leur égard félon que bon lui femble, en tant 
que les loix féodales & celles de l'Empire 
ne fe trouvent pas léfées par de fcmblables 
arrangemens. Ce droit n'a nullement été 
reftreint par le teitament de Péiedteur Albert 
Achille de 1473, & P a r *a convention de 
Géra de 160%. Ces padles de famille, félon 
P-efprit & la lettre de leur teneur, n'ont eu 
pour objet que de restreindre autant que 
poflible les partages alors crop ufités de pays, 
loin d'avoir été deftinés à les étendre. Ils 
ftatuent exprelférnent : qu'il n'y aura pas plus 
de trois lignes régnantes dans la maifon de 
Brandebourg ,• mais ils ne défendent point 
qu'il y en ait moins. La jufteife de cette in
terprétation eft aufli juftifrée par l'obfjr-
vance, n'y ayant eu à différentes reprires 
qfje, deux princes..régnans dans la maifon. 
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de Brandebourg, bien qu'il y en eût datfaftà 
tage en vie. Mais en accordant même, cô 
qui n'eft point,. que les fufdits pactes de 
familles euitènt réellement fixé à trois le 
nombre des familles régnantes, il n'en fe
rait pas moins vrai que , d après toutes les 
loix naturelles , civiles & féodales, la mai» 
fini de Brandebourg a la liberté d'abroger 
ces pactes,<par un concours unanime de 
tous fes membres, de les changer comme 
elle le trouve à propos, & d'en faire de nou
veaux, félon les circonftances & l'utilité 
qu'elle y trouve. S'il n'en était ainfi , elle 
ferait la feule de toute l'A lemagne qui fût 
privée de l'exercice de ce droïc naturel. Une 
nouvelle preuve qu'elle en jouit complète
ment , c'eft que l'empereur Frédéric III, dans 
une bulle d'or donnée a la matfon de Bran
debourg en 14^3 , & même dans la confir
mation du teftament d'Albert de 1473 , con
firme d'avance toutes les unions , tous les 
arrangemens £# toutes les déterminations que 
Vele&eur, ou après lui fes pis ou leurs heri* 
tiers mâles de la maijon^ feraient & Jtatue* 
raitntenir*eux SUCCESSIVEMENT^? PER
PÉTUITÉ,/owx peine , en cas de contraven* 
ttan , de nullité & d'une amende de mille 
m arcs dyor. Cet ade confirmant à la maifort 
de Brandebourg fa liberté naturelle de chan
ger à volonté les pactes*qui la regardent». 
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^empereur & l'Empire n'ont certainement 
acquis par cette confirmation , ni ne fe font 
iréfervé le droit de s'arroger quelque con-
naiflance ou jugement des changemens qui 
pourraient s'y faire. Il a été fi peu quefhon 
d'une telle réferve, que l'empereur & l'Em
pire ( lequel Empire n'y a pas d'ailleurs c&n* 
couru réellement, mais par une fimple for
mule de chancellerie) n'ont confirmé les 
teltamens des éle&eurs Frédéric & Albert 
que cachetés ,• car c'eft ainfi qu'ils ont été 
préfentés à cette confirmation. L'empereut 
& l'Empire ayant donc confirmé cachetés 
les paélcs de la maifon de Brandebourg* 
n'en ont pu favoir le contenu j ils n'ont eu 
ni le droit ni l'intention de prendre con-
naiflance des changemens qui pourraient y 
avoir été mis. La confirmation de l'empe
reur & de l'Empire n'était ni eflentielle ni 
néceflaire, c'était une fimple formalité qu'on 
jugeait alors utile pour plus de manutention* 
Elle rendait les pa&es de famille en quef* 
tion auffi peu loix permanentes de PEm* 
pire, que mille autres teftamens & contrats 
de princes Allemands qui ont été revécus de 
la même formalité > & c'eft une nouvelle ten
tative nullement inditFérentc aux états de 
l'Empire, que la cour impériale fait à cette 
occafion , de vouloir ériger en loi d'fcimpire, 
lc.s formules de fimple ufage qui émanent de 
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fa chancellerie. Que la maifon de Brande
bourg poifede fes pays héréditaires partagés 
ou par indivis, c'elt ce qui eft & qui doit 
être très-indifférent à l'empereur & à l'Em
pire. Les feuls princes de cette maifon y font 
intéreflés. Eux feuls, non l'empereur & l'Em
pire, ont le droit de provoquer aux difpofi-
tions du teftament d'Albert & de la con
vention de Géra, & d'en demander l'accom-
pliilement. S'accordent-ils entr'eux à ne s'y 
plus tenir, n\ais à prendre d'autres arrange-
niens par rapport à leurs pays héréditaires? 
ni l'empereur, ni l'Empire , ni le cercle de 
Franconie, n'ont ni droit ni intérêt de s'y 
oppofer.La maifon de Brandebourg eft auffi 
libre à cet égard, que l'Autriche l'eft d'éta
blir ou de ne point' établir des branches 
collatérales de fa maifon en Stirie, dans le 
Tirol, ou dans d'autres parties de fes états 
héréditaires. * 

On fe flatte d'avoir levé par ce petit nom
bre d'obfervations, les doutes que la cour 
de Vienne voudrait faire naître contre la 
validité d'une réunion future des margra
viats de Franconie avec l'électorat, qu'elle a 
tâché d'établir non-feulement dans fon ma-
nifefte, mais auifi dans un écrit anonyme 
diftribué avec aifeétation en plufieurs lan
gues à toutes les cours 3 & même publié dans 

ta 
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ïa plupart des gazettes [*]. Ce petit artifice » 
fi peu digne d'une aufïï grande cour, n'a 
été évidemment employé que pour fe ven
ger de PoppoGtion de S. M. au démembre
ment de la Bavière, ou pour la porter en
core , s'il était poflîble, à y confentir. De 
quel droit & fur quels principes d'équité 
une puiifance étrangère peut-elle d'avance 
& fans y être appellée par aucune des par
ties* intéreffées , s'ingérer dans les affaires 
domeftiques d'une autre maifbn , & fufei-
ter des doutes & des dîfcuflîons fur une fuc-
ceffion éloignée, très-cafuelle, qui ne la re
garde en rien, & qui fuppofe le décès d'un 
prince qui eft encore à la fleur de fon âge ? 
C'eit enfin pouffer l'injuftice au plus haut 
point, que de vouloir mettre une fuccet 
fion liquide & avérée en parallèle & en com-
penfation avec une prétention tout-à-fait 
imaginaire & infoutenable, & de s'efforcer 

[*] Il a pour titre : Conflagrations fur Tor
dre de fucceffion établi dans les margraviats 
de Brandebourg en Franconie 1778. On trouve 
une réfutation complète de cet écrit dans Y Ex-
pofé fidèle de Tordre de fuccejjion établi dans 
le bourggraviat de 'Nuremberg, ou dans les mar
graviats de Brandebourg en Franconie 1778, 
ainfi que dans les Remarques fur lefdites con* 

JidérationS) publiées par un écrit particulier. 
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de faire pafler la dernière à la faveur de tt 
première. 

Le public eft par-là inftruit pleinement 
& de fource, & il peut maintenant juger 
avec connajtfance de caufe, de la véritable 
teneur & des circonftances de la première 
propofition captieufe, d'abord faite à Brau-
nau & renouvellée depuis fous une face dif
férente dans la dernière repréfentation de 
la cour impériale à l'Empire. On lui a pré* 
fente de plus dans leur vrai jour, tes droits 
de la maifon électorale de Brandebourg à 
la fucceilîon des margraviats de Franconie. 
Ceft donc avec confiance que S. M. en ap
pelle aujourd'hui, ainfi que S. M. Pimpé-
ratrice-reine, au jugement éclairé des illus
tres états de l'Empire & des hauts garans 
de la paix de Wcftphalie. Qu'ils pronon
cent fur les quettions fuivantes : la propo
fition du 13 août a*t-elle été faite ferieufe-
ment? N'a-t-elle pas été au contraire illu
soire, la cour de Vienne l'ayant fait pré
céder d'une autre toute oppofée > & n'ayant 
paru avec celle-ci qu'après que S. M. avait 
eu la générofité de rejeter la première ï 

S. M. Pimpératrice-reine a-t-elle donné 
de* marques d'équité & de modération en 
offrant en apparence de fe défilter d'une 
prétention tout-à fait injufte, moyennant 
que le roi voulût renoncer à une fuccét 
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fion légitime, mais éloignée , incertaine, & 
qui n'a aucune liaifon avec celle de Bavière ? 

Le refus d'une propofition fi contraire à 
la gloire de S. M. & aux droits de ù mai-
fon peut & doit-il avec raifon 1 a faire foup-
çonner de vues tTaçrandijfctnens ï [ * ] N'etl-

[*] On attribue au roi dans le manifefte au
trichien , un pian étendu d'agrandiflement, dont 
on montrera la faufleté & l'incongruité dans la 
réponfe qu'on prépare à cet ccrft. On fc bor
nera à obferver ici préalablement, que G le roi 
avait eu les vues qu'on lui attribue, il aurait pu 
les remplir fans difficulté & fans rfque, & s'af. 
Furer en particulier la fucceiïion des margraviats 
de Franconie, en confentant au démembrement 
de la Bavière. S. M. ayant pris un parti tout op-
pofé, & s'étant expofée aux dangers d'une guerre, 
plutôt que d'acquiefeer à ce démembrement, il 
c i réfulte inconteftarllement quelle a préféré la 
juftice à fes propres avantages, & que c'eft fans 
vues intéreffées & fan$ pn>jets d'agrandiflement 
qu'elle eft allie au fecours de fes amis opprimés. 
IJ eft également du dernier faux, que le miniftere 
de Berlin, comme on l'avance dans le manifefte 
autrichien, page 52, & comme on doit l'avoir 
aufli infinué à d'autres cours4 ait fait connaître 
au comte de Cobenzl, en lui remettant le plan 
de conciliation * qu'on fouhaiterait que les deux 
cours pujjent s'entendre fur ce qui hs concer 
riait le plus, & Ji<r ce qui dei ait leur revenir y 
& qu'elles fijjeni tntf elles une convention, fans 

Hij 
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ce pas au contraire la cour de Vienne , qui 
par un reproche fi infidieufement amené, 
veut détourner l'attention publique de fon 
entreprife irréguliere & de fes propres vues 
d'agrandiflement injuftes ? 

La balance dans l'Empire, & en particu
lier en Franconie & dans les cercles voi-
fins, eft-elle réellement expofée a quelque 
atteinte par la réunion des margraviats avec 
Téleftorat? Une telle confideration, fut-elle 

attendre ce que les autres cours auraient à ar
ranger entr'clles. Il eft impoffible que le comte 
de Cobenzl ait fait un rapport fi contraire aux 
fentimens de la cour de Pruffe, & même aux cir-
conftances ; ou il faut qu'il ait bien mal compris 
ce qu'on lui a dit, dans un fens tout-à-fait con
traire, que la cour de Berlin Souhaiterait, pour 
faciliter la négociation, de pouvoir convenir 
avec la cour de Vienne par des points prélimi
naires , fur les articles litigieux entfelle & les 
héritiers de Bavière, afin de pouvoir les commu
niquer à ceux-ci. On a au refte conftamment fou-
tenu qu'il fallait avant tout terminer l'affaire de 
Bavière, & que les objets concernant les deux 
cours s'arrangeraient enfuite aifément. Il n'y avait 
aufli point d'autre*marche^à fuivre, la cour de 
Berlin ne demandant pour elle-même que ce que 
celle de Vienne lui offrait. Les deux puiflances 
n'avaient donc plus rien à difeuter entr'elles, dès 
que l'affaire de la Bavière était terminée. 
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fondée, pourrait-elle même autôHfer à s'op-
pofer à l'exercice d'un droit bïfen acquis ? 
Eft-ce férieufement que la maifon d'Autri
che , avec fa prépondérance notoire, peut 
parler du danger de l'équilibre ? A-t-elle eu 
cet équilibre & le bien de l'Empire fincé-
rement à cœur, lorfju'ellet a d'abord oiîett 
au roi de difpofer des pays de Franconie 
à fon gré, pourvu qu'il lui laiflit prendre 
de la Bavière tout ce qu'elle voulait, & k>rf-
qu'elle lui a fait enfuite, à la place de la 
propofition rejetée, cette autre propofition 
illufoire? Cette propofition peut-elle àjufte 
titre pafler pour un facrifice fait à l'Empire, 
ou n'eft-elle pas plutôt uniquement calcu
lée à fe venger- de l'oppofition que S. M. 
fait à la cour de Vienne dans l'affaire de 
Bavière, ou à l'entraîner encore dans fes 
vues ? [*] En rejetant une demande fi in* 
jufte à tous égards, & du moins très-pré
maturée, quand même on mettrait à côté la 
queftion de droit, le roi a-t-il bleifé les 
droits de perfbnne, & a-t-il troublé par-là 

C * ] Que tel ait été en effet le £lan du mî-
niftere autrichien dans cette propofition, c'eft ce 
qu'indique aflez clairement le prince Kaunitz lui-
même dans fa lettre au comte de Cobenzl du 
*i mai 17m. ( V. n. 9 des pièces juftificatives 
de YExpofédes,motifs, &c. ) 
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Je repos de l'Allemagne ? Ou n'eft- ce pas 
plutôt la cour de Vienne qui, en faifàrtt 
une demande pareille, a empiété fur la li
berté & les droits des familles îllultres de 
l'Empire, & troublé par -là la tranquillité 
générale '( N'elt-ce donc pas avec S. M. le 
roi de Prufle, plutôt qu'avec S. M. l'im
pératrice - reine, que les illuitres états de 
l'Empire & les hauts garans de la paix de 
Wellpha'.ie ont fujet de fe réunir pour 
fauver & garantir les droits & les intérêts 
énormément léfés de tant d'illudres mai-
fons, & la conftitution de l'empire d'Alle-
rnagne expofée" au danger le plus éminent? 

Après avoir montré de la manière la plus 
convainquante, que le roi n'a pu accepter 
les proportions alternatives & contradic
toires , qui lui ont été faites à Braunau , 
iàns le facrifice, ou de fes propres droits, 
.ou de ceux des héritiers naturels de Ba
vière, on répondra encore aux points, foi-
difatH e;ft>ttiels , contenus dans la repréfen-
.tation impériale , par lefque's, fans les prou, 
ver, la cour de Vienne prétend juftifier fes 
procédés à l'égard de la Bavière & atta
quer ceux du roi. On ne le fera ici que 
préalablement & en peu de mots, en fe rap
portant en partie à la réponfe détaillée qu'on 
fera au manifelte volunineux , & en partie 
à la déclaration que S. M. a adrelfée le 3 
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de juillet aux états de l'Empire, qui con
tient déjà une réfutation fuJtîîfante de tous 
ces points. 

11 n'eft nullement conftaté que S. M. l'im-
pératrice-reine ait conclu un accord libre 
& volontaire avec l'éle&eur Palatin, fur 
leurs prétentions réciproques à la Bavière, 
Le contraire réfulte aifez de l'occupation de 
la baffe - Bavière, faite à main armée , du 
propre aveu du miniftere de Vienne, des 
énoncés peu équivoques de la cour de Man-
heim, enfin de la nature même de la pré
tention autrichienne, prife pour bafe de la 
convention, & qui eft telle par fon infuf-
fifance manifefte, qu'il eft impoffible que 
l'éledeur y ait donné les mains fans con
trainte & fans perfuafion artificieufe ou fans 
s'expofer à d'autres reproches fondés de la 
part de fa maifon. Mais en fuppofant même 
que l'élefteur Palatin ait conclu librement 
la convention du 3 janvier, il eft toujours 
inconteftable que Péle&eur n'a pas eu le 
droit de céder, fans le confentement de 
tous les autres princes de la maifon pala
tine, à une maifon étrangère, qui n'y a 
aucun droit, la partie la plus importante 
d'une fucceiîîon appartenante par des pac
tes indiffolubles & un fidéicornmis de fa
mille inaliénable, non à lui feul, mais à 
toute la maifon palatine, S. A .F. n'en ayant 
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que l'ufufruit & tous les autres comtes pa
latins en ayant déjà la co-feigneurie ou le 
domaine, conjointement avec lui. .L'élec
teur n'a pas même pu faire une ceflion pa
reille pour fa vie. Une telle convention eft 
nulle en elle-même. L'Empire ne peut, faas 
s'expofer aux plus grands dangers, accor
der à un empereur ou à fa famille de fe pré
valoir de leur puiffance & d'autres moyens 
illicites, pour s'emparer des fucceliions 
échues dans les maifons fouveraines de cet 
empire, ne fût-ce qu'à titre de convention 
faite à vie. Il ferait bien difficile aux héri
tiers légitimes, à l'expiration de ce terme, de 
recouvrer ce qui leur ferait dû. S. M. l'im-
pératrice-reine n'a d'ailleurs jamais déclaré 
pofitivement ne vouloir conferver la baife-
Baviere que durant la vie de l'éle&eur Pa
latin & de fa poftérité mâle. La cour de 
Vienne a au contraire foutenu à diverfes 
reprifes, que M. î'élefteur Palatin avait 
contracté pour lui & pour" toias fes fuccef-
feurs, & que ceux-ci étaient tenus à rem
plir cet engagement; prétention qui n'eft 
pourtant aucunement foutenable. On prou
vera ailleurs , & il ne fera pas difficile de 
le faire, que cet arrangement prétendu li
bre & amical ne tend pas à moins qu'à 
v >!er directement la paix de Weftpha'ie, 
dans fon article 4 , §. 9 & ioj ainfi que 
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la capitulation impériale, fpécialement dans 
l'article 1, §. 2 , l'article 4 , §. 13, & l'ar
ticle ai , § §. 6 , 7 , 8. Ces loix n'obligent 
pas moins l'impératrice-reine comme état 
de l'Empire, que l'empereur même; & la 
conféquence naturelle en eft, qu'en les vio
lant on, fappe & détruit par fes fuites toute 
la conftitution de l'Empire. 

S. M. l'impératrice-reine déclare qu'elle 
ouvre à M. le duc des Deux-Ponts la voie 
de la juttice, pour y débattre fes droits, 
& qu'elle l'y provoque même. Mais n'elt-
il pas palpable que ce n'eft qu'en appa
rence pour gagner du tems, pour lafler 
ce prince par les embarras d'un procès faf-
tidieux, & pour le forcer enfin à un ac
commodement pernicieux? Les prétentions 
autrichiennes fur la Bavière font fi ouver
tement forgées à plaifir, & deihtuées de 
tout fondement, que tout particulier qui 
en porterait de femblables devant les tribu
naux, ferait renvoyé lans piainte admife, 
& il ferait même puni pour vouloir enta
mer un procès frivole , & pour avoir com
mencé par prendre pofTeffion de foirchef. 
Si malgré tout cela la maifon palatine doit 
encore plaider fes anciens droits héréditaires 
contre la maifon d'Autriche, l'impératrice-
reine ne peut pourtant pr.s4 être fondée à 
commencer par prendre pofleflîon de l'objet 
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litigieux, & elle ne peut provoquer M. îc 
duc des Deux-Ponts , de prouver en ju£ 
tice fes droits fur la fùcceflîon de Bavière. 
11 faudrait au contraire, félon toutes les 
loix, que la maifqn palatine, ayant la pré
emption de droit pour elle, reftat ou foit 
remife jufqu'à la décifion du procès en pot 
feflîon de toute la fùcceflîon féodale de Ba
vière. Ce ferait alors , non aux comtes Pa
latins, mais à l'impératrice-reine, à porter 
plainte & à prouver fcs droits prétendus par 
les voies légales. Cependant 8f avant tout, 
il faudrait même dans ce cas convenir avec 
la concurrence de tout l'Empire, du tribu
nal impartial qui doit juger dans ce pro
cès important. Il eft impoflîble de le porter 
devant les tribunaux ordinaires de l'Em
pire , qui font fous la préfiden^e & l'au
torité de l'empereur. S. M. I. ne peut, & 
elle ne voudra pas fans doute, paraître com
me juge dans une caufe qui la concerne de 
fi près, & dans laquelle elle agit actuelle
ment comme partie principale en fa qualité 
de co-régent des états autrichiens. 

On ignore que S. M. Pimpératrice-reine 
ait oifert une fatisfadion entière à M. l'élec
teur de Saxe, quant à la portion de Strau-
bingen. Mais comment S. A. E. de Saxe 
pourrait-elle auflî entrer fur ce point en ma
tière avec S. M. l'impératrice-reine, tant 
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•que. celle-ci n'eft pas dans une poiTeflion 
légale, mais feulement violente, de la por
tion de Straubingen, & tant qu'il n'eft pas 
décidé fi S. M. I. gardera ou ne gardera 
pas cette portion ï Celt donc toujours avec 
fondement que l'éleéteur de Saxe fe plaint 
de ce que la cour de Vienne, occupant une 
partie (i importante de la Bavière, met la 
la cour palatine hors d'état de la fatisfaire 
fur fes prétentions allodiales. 

Meilleurs les ducs de Mecklenbourg ne 
demandent rien à S. M. l'impératrice-reine, 
il elt vrai* mais ils fe plaignent avec tout 
l'Empire, que S. M. l'empereur a faifi le 
landgraviat de Leuchtemberg, fur lequel 
ils ont des prétentions, & que S. M. I. en 
difpofe arbitrairement, ainfi que des autres 
fiefs qu'on prétend être dévolus à l'Empire, 
par l'extindion de la branche mafculine de 
Bavière, fins avoir fait légalement recher
cher fi ces fiefs font vraiment ouverts à 
l'Empire, & fans avoir obfervé ce que la 
capitulation impériale prefcrit de faire en 
pareil cas avec la concurrence de l'Empire , 
fui vaut les §§. 10 & 11 de fon article 11. 

C'eft donc fur les faux titres d'une pré
tention mal fondée & d'une convention il
légale & forcée, que leurs majeftés l'em
pereur & l'impératrice-reine, qui ne repré
sentent ici au fond qu'une ièule & même 
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perfonne , fe font attribué une grande 
partie de la fucceflion de Bavière, qui leur 
eft tout-à-fait étrangère. Elles ont ôté par 
force à la mailbn palatine la pofleflîon de 
fon patrimoine. Elles s'en font emparées par 
la voie des armes & fans attendre une dé-
cifion légale ; elles ont déclaré publiquement 
d'avance, qu'elles s'oppoferon* à la fuccef. 
fion légitime de la maifon de Brandebourg 
aux margraviats qui lui reviennent en Fran-
conie; leurs majeltés impériales ont donc 
les premières troublé le repos de l'Allema
gne , & elles fe font rendues coupables d'une 
infraction manifefte de la paix publique, 
& de la paix de Weftphalie. Ce n'eft donc 
pas le roi qui le premier a pris les armes. 
S. M. en qualité d'éle&eur, de prince de 
de l'Empire, de partie contractante & par 
conféquent auflî garante de la paix de "Weft
phalie, & de toutes les loix de l'Empire, 
eft pleinement en droit, elle eft même ap-
pellée à s'oppofer par ce même emploi des 
armes, à l'infra&ion que la maifon d'Autri
che fait de la paix publique, & au démem
brement violent & illégal de la Bavière, 
pour défendre & fauver, autant qu'il dé
pend d'elle , la conftitution de l'Empire & 
les droits léfés des princes opprimés fes amis 
& fes alliés. S. M. fe flatte que 'es illus
tres états de l'Empire & les hauts garant 
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tfe la paix de "Weftphalie, fe trouveront 
convaincus de la folidité & du fondement 
de tout ce qu'on vient d'expofer, & qu'en 
conféquence ils ne balanceront plus long-
tems de faire caule commi/he avec elle, 
pour porter la cour de Vienne, non-feu
lement par de férieufes représentations, 
mais auiîî par des moyens plus efficaces à 
reftituer la fucceflîon de Bavière à fes hé
ritiers naturels & légitimes, & à ne plus 
s'arroger de difputer à la maifon de Bran
debourg la liberté de difpofer à fon gré, de 
la fucceffion de fes pays héréditaires. G'eft 
là le vrai & le feul moyen de rétablir le 
repos que la cour de Vienne a troublé en 
Allemagne. S. M. efpere que les illuftrcs 
états de l'Empire ne différeront pas plus 
long-tems de fe déclarer patriotiquement à 
la diète fur ce point, & fur tout ce qui con
cerne la fucceflîon de Bavière. 

( La fuite au Journal prochain.) 
F R A N C E . 

Paris. Le marquis de Bouille, gouverneur 
général de la Martinique, vient d'exécuter 
l'entreprife qu'il avait formée fur Pisle de la 
Dominique, dont il s'eft emparé fans perdre 
un feul homme. Ce fuccès eft du à la dili
gence dont les troupes Françailès ont ufé. 
Le gouverneur Stuart, qui commandait en 
chef, capitula pour les trois forts conftruits 
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dans Pisle, où Ton a trouvé une artillerie 
confidérable & une grande quantité de mu-' 
nitions de guerre. Les officiers & fbldats ont 
été faits priionniers de guerre. Les habitans 
ont conlèrvé leurs loix & leur propriété juk 
qu'à la paix,/c n'ont eifuyé aucun mauvais 
traitement de la part des français. On y a 
établi un gouverneur particulier & une gar-
niibn. Sans la célérité finguliere qui a ca-
radénfé cette expédition, il n'aurait pas été 
difficile à l'amiral Barringion, qui mouillait 
à la Barbade , de la faire échouer. 

On fait que cette is!e, cédée aux Anglais 
par le dernier traité, elt fituée à moitié che
min entre la Martinique & la Guadeloupe, 
& peut couper la communication entre l'une 
& l'autre. Elle elt d'ailleins fertile, abon
dante en bois de conitrudiion, & a de très-
bons ports. Auflî les Anglais y avaient-ils 
formé des établiflemens confidérab'es. 

Mais dans le tems même de-cette conquête, 
quelques vaiiîcaux Anglais faifant partie de 
Pefcadre de l'amiral Montaguë, s'étant ap
prochés de Tisle de Saint-Pierre, fituée au 
midi de celle de Terre-Neuve, où les Fran
çais avaient établi une pêcherie, fommerent 
le commandant de remettre à S. M. Britan
nique cette islc & celle de Miquelon ; celui-
ci. hors d'état de réfiiter, obtint les hon
neurs de la guerre, & pour les pêcheurs & 
habitans la liberté de revenir en France fur 
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les ^aiflèaux qui fe trouvaient dans le port» 
On apprend qu'en effet ils font heureufe-
ment arrivés à l'Orient & à Saint-Malo. Mais 
à mefure qu'ils évacuaient ces petites isles, 
ils ont vu les Anglais brûler tous leurs éta-
blilfemcns de pèche, de même que les ba
teaux pécheurs. 

Suivant les lettres de Toulon, le chevalier 
de Fabry eft rentré dans ce port, après avoir 
fait de nombreufes prtfes, & s'être rendu en 
quelque façon maître de la Méditerranée. On 
allure que le commerce des Anglais à Li-
vourne eft tombé, & l'on a obfervé qu'aucun 
vaifleau de cette natipn n'avait paru à la 
foire de Salerne. 

A N G L E T E R R E . 
Londres. La convocation du parlement a 

été fixée au 7.6 de ce mois, afin de pourvoir 
aux moyens de trouver les fubfides néceifai-
res aux'frais d'une cinquième campagne, 
que le miniftere a réfolu de propofer. 

Le loid Howe eft arrivé le 2f du mois 
dernier à Portfmouth, avec plufieurs offi
ciers , après avoir remis le commandement 
de la flotte à l'amiral Byron. Le gouverneur 
Johnftone, commiflaire du roi, eft auiÏÏ 
arrivé. 
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